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LA PAROISSE  
ET SES INSTITUTIONS  
ÉCONOMIQUES

La paroisse évoque des images familières, 
toutes plus ou moins associées aux commu-
nautés locales et à leurs institutions spéci-
fiques. Dans le milieu rural québécois du 
xixe siècle, on peut la définir comme une 
collectivité sociale élargie ayant comme 
point central le village. Lieu de convergence 
des rangs, le village est également la plaque 
tournante des échanges économiques entre 
les différents groupes sociaux : entre les 
agriculteurs peuplant les rangs, la petite 
bourgeoisie et les autres groupes sociaux du 
noyau villageois1. Mais cette centralité du 
village tient également à sa position char-
nière dans les rapports qu’entretient la col-
lectivité locale avec l’exté rieur : avec les 
organisations que sont l’Église, l’État et les 
grandes entreprises, mais aussi avec les ins-
titutions comme le marché, la monnaie et le 
crédit2. Dans cette socio-économie parois-
siale, les relations entre le village et les rangs 
font l’objet de tensions récurrentes entre les 
agriculteurs et les élites du village.

Dans le milieu urbain, la situation se 
montre sous un jour quelque peu différent. 
La paroisse y apparaît distincte à maints 
égards de sa vis-à-vis du milieu rural. Tôt au 
xixe siècle et avec vigueur par la suite, l’in-
dustrialisation et la concentration des 
adminis trations civiles, religieuses et écono-
miques dans les villes de Montréal et de 
Québec y ont alimenté une croissance 
démographique sou tenue et, avec elle, le 
dé membre ment des parois ses trop popu-
leuses. Un mouve ment similaire allait 
gagner tôt au tard les autres centre urbains. 

Aux tiraillements entre les rangs et le village 
évoqués à propos des collectivités rurales, 
correspondent ici des tensions entre les 
paroisses des faubourgs et le centre-ville. 
Dans un cas comme dans l’autre, avec des 
inflexions qui tiennent aux particularités 
locales, tend à s’exprimer cet te même 
volonté de garder chez soi et pour soi la 
maîtrise de ses institutions économi ques. 
Aux xixe et xxe siècles, les échanges écono-
miques s’intensifient, s’étendent et se spé-
cialisent. Quels sens, dans un tel contexte, 
ont-ils pris à l’intérieur de la collec tivité 
paroissiale et au sein de la société élargie ? 
Quels enjeux ont-ils exprimé ?
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Les entreprises d’inspiration coopéra-
tive ou mutualiste, que nous examinons ici, 
fournissent des repères intéressants à ce 
sujet. Apparues dans la première moitié du 
xixe siècle en réponse aux difficultés d’une 
agriculture en mal de débouchés pour ses 
produits, les coopératives et les mutuelles se 
sont répandues par vagues successives avant 
de décliner à compter de la Seconde Guerre. 
La paroisse fut pour elles une terre d’accueil 
de prédilection. Elles s’y sont enracinées en 

Essor et déclin d’une formule d’organisation  
économique : la coopération et la mutualité  
paroissiales

Une assise 
économiqUe
Une assise  

économiqUe

le village De cacouNa vers 1910.
Collection de cartes postales (Rivard Series),  

Bibliothèque nationale du Québec.



191Le miLieu de vie

proposant des formules d’organisation éco-
nomique fondées sur une certaine idée de la 
démocratie, de l’égalité et de la propriété. 
Elles y ont évolué en regard des forces éco-
nomiques loca les qui les ont investies et des 
contraintes du « global », voire de l’« exté-
rieur », qui ont agi sur elles. 

À la fin de la Seconde Guerre mon-
diale, il y a fort longtemps que l’économie 
québécoise se trouve conditionnée par de 
grandes organisations de capitaux. Sous le 
contrôle d’intérêts anglo-saxons basés à 
Montréal, au Canada anglais et à l’étranger, 
la suprématie du grand capital se fait sentir 
dans les secteurs les plus névralgiques de 
l’économie québécoise : depuis l’exploita-
tion des ressources naturelles jusqu’à la pro-
duction industrielle qui tournent alors à 
plein régime, en passant par les banques et 
les entreprises d’assurances qui connaissent 
un essor tout aussi important. Si cette 
emprise paraît s’être considérablement ren-
forcée pendant la « seconde révolution 
industrielle », elle n’a pas empêché pour 
autant l’éclosion d’expériences écono-
miques situées, à bien des égards, aux anti-
podes de la logique monopolistique. En fait, 
la Seconde Guerre apparaît comme le 
moment culminant de l’essor de la mutua-
lité paroissiale. En 1945, en effet, le Québec 
est déjà pourvu d’un réseau de quelque 900 
caisses populaires offrant sur tout son terri-
toire un service d’épargne et de crédit aux 
particuliers. Environ 600 coopératives agri-
coles permettent à leurs sociétaires d’ap-
provisionner leur exploitation ou d’écouler 
leurs produits vers les marchés. Au delà 
d’un millier de fabriques de beurre ou de 
fromage desservent les producteurs de lait 
qui les dirigent localement sous la forme de 
syndicats de patrons et de fabricants, de 
coopératives ou de sociétés privées. Il existe 
enfin plus de 300 mutuelles-incendie, dissé-
minées en milieu rural, procurant à leurs 
assurés une protection au prix coûtant. Le 
développement de ces entreprises trouve 
par ailleurs des appuis importants parmi les 
animateurs des cercles agricoles et de 
l’Union catholique des cultivateurs, les lea-
ders du monde municipal et scolaire, le 
clergé et les dirigeants de diverses associa-
tions qui paraissent faire l’unanimité autour 
de la promotion et de la défense du carac-
tère paroissial de ces organisations.

En marge de la concentration des 
capitaux, s’est donc constitué un monde 
économi que particulier, caractérisé par ses 
organisations décentralisées, sa volonté d’en 

préserver l’autonomie et sa quête de solu-
tions de rechange au pouvoir grandissant 
exercé par les grandes entreprises. La plu-
part de ces institutions paroissiales se pré-
sentèrent aux Canadiens français comme 
des instruments de prise en charge de leur 
économie et de préservation de leur identité 
culturelle. C’est en effet sous l’em pire de 
préoccupations morales et nationales, voire 
nationalistes, qu’elles ont sollicité leur 
concours. Ces sociétés ont été des lieux 
d’expression privilégiés du pouvoir éco-
nomi que local en même temps qu’elles ont 
été le siège de relations parfois tendues entre 
la paroisse, leur terre d’origine, et les grands 
appareils de contrôle et de décision.

La lecture comparée de l’évolution de 
ces expériences économiques met au jour 
des scénarios multiples aux trames et aux 
destins contradictoires où se jouent 
marginali sation, mutation et intégration 
aux logiques imposées par les grands 
ensembles. Leur émergence n’a pas été le 
fruit d’une génération spontanée. L’Église 
catholique a joué un rôle extrêmement 
important dans le démarrage de ces socié-
tés. De même, l’État, par des mesures légis-
latives et des subventions, a favorisé leur 
diffusion avant d’encou rager, dans un deu-
xième temps, leur concentration. Mais 
avant que naissent les pre mières coopéra-
tives « modernes », des expériences appa-
rentées avaient longuement préparé le ter-
rain.

LES EXPÉRIENCES DEVANCIÈRES  
AU XIXe SIÈCLE

Pour peu que l’on envisage les activités plu-
tôt que les dispositions légales, on retrace 
l’existence de formes de sociabilité très 
anciennes préfigurant, par certaines de leurs 
caractéristiques, l’éclosion de la mutualité 
paroissiale. Au premier rang, il faudrait 
mentionner les traditions de solidarité qui 
se sont enracinées au sein des collectivités 
rurales de l’époque préindustrielle. L’en-
traide entre cultivateurs de même parenté, 
les échanges de services réciproques entre 
voisins et les corvées volontaires entre habi-
tants d’un même rang sont quelques-unes 
de ces solidarités de terroir observées par les 
historiens3. Sous une forme plus exaltée, ces 
formes d’entraide ont été également décrites 
dans les premières œuvres littéraires cana-
diennes-françaises4. Des sociétés d’inspira-
tion coopérative, comme la Société des 
habitants de la Petite-Rivière formée en 
1722 pour la pêche aux marsouins, ont par 

ailleurs été retracées à l’époque de la coloni-
sation française5. La permanence de ces 
traits de civilisation et leur survivance 
jusqu’à nos jours attestent que la proximité 
— de l’habitat, de la condition sociale 
comme de la parenté — a constitué de tout 
temps pour les collectivités de base un puis-
sant incitatif à l’entraide et à la mise en 
commun de certaines de leurs ressources.

Mais ce n’est vraisemblablement qu’au 
xixe siècle que sont apparus les germes d’un 
véritable réseau d’établissements écono-
miques à rayonnement paroissial. La recon-
naissance civile, en 1831, de la paroisse 
catholique par les autorités coloniales, la 
progression du front pionnier et la réorien-
tation de l’agriculture vers l’industrie laitière 
ont encouragé l’éclosion d’entreprises et 
d’associations toutes plus ou moins vouées à 
l’organisation des collectivités agricoles en 
regard des pressions d’un marché qui s’élar-
gissait sans cesse. La croissance des villages 
et des centres industriels conju guée à la 
demande des marchés extérieurs pour cer-
taines denrées ont fini par placer les agricul-
teurs devant la nécessité d’améliorer le ren-
dement de leurs exploitations. Ces pressions 
sur l’agriculture ne pouvaient se résorber 
d’elles-mêmes. Il fallait à la fois « éduquer » 
les agriculteurs des paroisses, financer les 
efforts de modernisation de leurs exploita-
tions et, enfin, rentabiliser les activités agri-
coles. C’est là le rôle que vont se donner 
nombre de sociétés du monde agricole. 
Toutes n’adopteront pas la paroisse comme 
cadre d’activités, pas plus qu’elles ne se défi-
niront comme mutuelles ou coopératives. 
Mais elles vont favoriser la diffusion dans 
les paroisses des nouvelles méthodes agri-
coles tout en y encourageant l’introduction 
de formules d’organisation collective inspi-
rées d’expériences européennes et améri-
caines.

Sur le front de la colonisation  
et de l’éducation agricole

Vers la fin du xviiie siècle, les premiers 
contacts avec le marché de l’empire britan-
nique font éclore dans le Bas-Canada un 
type d’association vouée spécifique ment aux 
questions agricoles, la société d’agriculture. 
Fondée en 1789 par Lord Dorchester, la 
Société d’agriculture de Québec peut être 
considérée à plusieurs titres comme l’ancêtre 
des organismes à vocation agricole qui se 
répandent pendant tout le xixe siècle. Le 
projet porté par le mouvement agraire qui 
prend forme à partir des années 1840 était 



d’amener les cultivateurs à adopter de nou-
velles méthodes culturales, à amender leurs 
techniques d’assolement, à améliorer leur 
cheptel et à se spécialiser en fonction des 
besoins du marché. On voulait par ailleurs 
encadrer et organiser des activités agricoles 
dans les paroisses nouvellement ouvertes sur 
le front pionnier. Ce projet était celui des 
élites rurales : des gros exploitants agricoles, 
mais aussi des curés, des marchands, des 
notables de paroisses et, de plus en plus, des 
agronomes. À leurs efforts, se sont conju-
gués ceux de l’Église et de l’État qui les ont 
appuyés activement. Leur objectif : mobili-
ser la grande masse des cultivateurs derrière 
eux. Au nombre des organismes les mieux 
connus ont figuré les sociétés de colonisa-
tion, les associations agricoles de comté, les 
cercles paroissiaux et les écoles d’agriculture.

Pour avoir entretenu des relations pri-
vilégiées avec les collectivités locales, les pre-
mières associations n’étaient toutefois pas 
organisées explicitement sur une base 
paroissiale. Les sociétés de colonisation et 
les sociétés d’agriculture, qui surgirent au 
tournant des années 1830, furent établies à 
partir des comtés.

Les premières ont été un lieu de prédi-
lection pour les prêtres-missionnaires qui 
en étaient les principaux initiateurs et les 
leaders incontestés. Elles se sont présentées 
sous deux formes : les sociétés de secours, 
qui employaient les fonds qu’elles recueil-
laient auprès de leurs membres à procurer 
de l’aide aux colons nécessiteux, et les socié-
tés dites « coopératives ». Ces dernières, 
beaucoup plus répandues, visaient à encou-
rager l’implantation de nouveaux colons 
dans les zones nouvelles tout en fournissant 
une solution de rechange aux aléas de la 
colonisation individuelle. Si l’organisation 
de ces coopératives de colonisation pouvait 
couvrir jusqu’à deux comtés, elles n’en 
avaient pas moins une forte assise parois-
siale. Chaque paroisse y était en effet repré-

sentée par un comité de trois délégués, 
recrutés le plus souvent parmi les curés, les 
commerçants et les hommes d’affaires. Leur 
capital était formé des actions qu’elles émet-
taient auprès de leurs sociétaires et de sub-
ventions annuelles consenties par le gouver-
nement. L’Association des comtés de L’Islet 
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et Kamouraska, par exemple, émettait des 
actions d’une valeur de 50 $, payables en 
versements semestriels. Pour éviter la 
monopolisation du capital de la société, une 
limite de trois actions par sociétaire était 
fixée, chacune donnant droit à un lot de 100 
acres. Elles étaient offertes à deux types 
d’actionnaires : les colons ou leurs parents 
et les « protecteurs-du-colon ». Avec ce capi-
tal, la coopérative s’engageait à acheter des 
terres publiques, à effectuer les premiers 
défrichements sur chaque lot, à y ouvrir les 
premières voies d’accès et, dans la mesure 
du possible, à y construire des habitations6. 

saiNt-JeaN-De-matHa eN 1910.
Collection de cartes postales,  
Bibliothèque nationale du Québec.



Il est difficile d’établir le bilan général de ces 
sociétés. Selon les chiffres du commissaire 
de l’Agriculture publiés en 1873, 72 consti-
tutions auraient été accordées à de telles 
sociétés. De ce nombre, 19 avaient été abo-
lies et 13 étaient sur le point de l’être7.

Inspirées d’un modèle britannique, 
les associations agricoles de comté se sont 
consacrées principalement à la diffusion 
parmi leurs membres des nouvelles connais-
sances agricoles, à la tenue de conférences 
publiques et à l’organisation de concours et 
d’expositions de toutes sortes. Mais elles 
jouaient également un rôle important dans 
l’introduction de nouveaux grains, animaux 
et instruments dans les campagnes québé-
coises. Le nombre de ces sociétés de comté 
atteignait 36 en 1850, puis 80 une vingtaine 
d’années plus tard, soit une ou deux asso-
ciations par comté. En 1893, elles parve-

naient à recruter 12 500 agriculteurs, soit 
10 % des exploitants agricoles au Québec8. 
Elles comptaient par ailleurs 2 600 autres 
membres, dont des curés, des marchands, 
des agronomes, des députés et des élus 
municipaux. Les anglophones y étaient par-
ticulièrement actifs avec 28 % des membres. 
Le nombre des adhérents grimpa jusqu’à 
25 000 en 1910 9.

Les sociétés d’agriculture furent tou-
tefois loin de faire l’unanimité. Des contem-
po rains dénonçaient le contrôle qu’y exer-
çaient les plus gros exploitants agricoles. On 
leur reprochait également leur élitisme, leur 
dépendance envers l’État, leur favoritis me 
politique et leur éloignement des préoccu-
pations de la grande masse des cultivateurs 
des paroisses. C’est de la critique vigoureuse 
de ces associations de comté que sont nés les 
cercles agricoles de paroisse.

Les plus anciens sont apparus au 
début des années 1860, dans l’île d’Orléans, 
puis se sont répandus de manière désordon-
née dans Bagot, Verchères, Montcalm et ail-
leurs, jusqu’à ce qu’un groupe d’agronomes 
prenne l’initiative, en 1875, de les fédérer au 
sein de l’Union agricole nationale. Édouard-
André Barnard, un agronome connu pour 
son engagement dans l’industrie laitière, est 
l’un des promoteurs les plus convaincus de 
cette formule. Inspirés des Farmers’ Clubs 
qui avaient essaimé dans les cantons de l’Est 
anglophones vers 1850, ces cercles poursui-
vaient des objectifs similaires à ceux des 
sociétés de comté. Comme eux, ils voulaient 
parfaire l’éducation agricole des cultiva-
teurs, améliorer leurs conditions matérielles 
et les amener à se regrouper pour défendre 
leurs intérêts tout en promouvant les 
valeurs catholiques et patriotiques. Par l’in-
termédiaire des cercles, leurs membres pou-
vaient également se cotiser pour s’approvi-
sionner en grains et acquérir des animaux 
de race. Cette formule d’associa tion a gagné 
en popularité à compter de 1893, année où 
pas moins de 400 nouveaux cercles s’ajou-
tèrent aux 115 existants10. Ils se sont répan-
dus sur cette lancée jusque dans les années 
1910. Le mouvement a culminé en 1917, 
avec quelque 750 cercles et plus de 75 000 
cotisants, avant de décliner progressivement 
au cours des années suivantes. En 1960, il y 
avait encore 390 de ces cercles en activité. Ils 
comptaient un peu moins de 20 000 
membres.
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Le travail de mobilisation réalisé par 
ces associations était appuyé par une presse 
rurale et un réseau d’écoles d’agriculture 
qui ont connu un essor important durant la 
seconde moitié du xixe siècle. Au nombre 
des principaux journaux, signalons Le 
Journal d’agriculture (édité par la Chambre 
d’agriculture, puis par le Conseil d’agricul-
ture), La Gazette des campagnes (1861-
1895), Le Cultivateur (1874-1906), Le 
Journal des campagnes (1882-1902) et, chez 
les anglophones, le Family Herald (1870). 
Quant aux institutions d’enseignement 
agricole, elles ont été le fait de particuliers 
ou de groupes privés et du ministère de 
l’Agricul ture qui réservait ses subventions 
aux écoles supérieures d’agriculture et à 
quelques établissements spécialisés11. Bien 
que précaires, cette presse et ce réseau d’en-
seignement se sont imposés comme des 
lieux d’intervention privilégiés pour les 
agronomes dont le dessein était de former 
des élites locales qui, à leur tour, anime-
raient leur milieu.

Secourir, faire ensemble  
et servir le marché

Le xixe siècle québécois voit éclore un cer-
tain nombre d’entreprises qui privilégient 
des formules d’organisation valorisant à la 
fois la propriété collective, le recours à des 
mécanismes de décision démocratiques et 
les sociabilités locales. Ainsi, au début du 
siècle, des demandes d’incorporation de 
communes furent acheminées à l’Assemblée 
législative du Bas-Canada par leurs promo-
teurs. On rapporte que ces propriétaires-
usagers pouvaient démocratiquement 
prendre des décisions et adopter les règle-
ments nécessaires à la gestion courante de la 
commune dont ils tiraient des avantages 
proportionnels à la taille de leurs cheptels12. 
De telles communes ont été retracées à 
Trois-Rivières, à Boucherville, à La Prairie et 
à Baie-du-Febvre, mais elles restent encore 
mal connues des historiens.

À ces expériences, il faudrait égale-
ment ajouter celle des sociétés de secours 
mutuels apparues vers la fin du xviiie siècle. 
Organisées sous le patronage des élites, des 
Égli ses et des travailleurs de métiers, ces 
sociétés offraient à leurs membres des ser-
vices de protection de divers ordres : assu-
rance sur la vie, montants forfaitaires pour 
les frais d’inhumation, prestations aux 
veuves et aux orphelins, protection contre 
l’infirmité, la maladie, la vieillesse… Le pro-
jet de leurs promoteurs était de faire dispa-

l’école De laiterie De saiNt-HyaciNtHe eN 1907.
Collection de cartes postales, Bibliothèque nationale du Québec.



raître l’assis tance pour lui substituer des 
institutions destinées à cultiver le sens de la 
prévoyance parmi les classes populaires et à 
les responsabiliser à l’égard des aléas de la 
vie. Les sociétés de secours se sont multi-
pliées à partir du milieu du xixe siècle et ont 
proliféré au cours des années 1870 et 1880. 
Dans son premier rapport publié en 1884, le 
Surintendant des assurances du Québec 
affirmait avoir retracé 50 actes d’in cor-
porations pour ces associa tions qui, finan-

cées à même les contributions men suelles de 
leurs membres et gérées par eux-mêmes, 
fournissaient de l’assistance aux familles en 
difficulté13. Les estima tions les plus pru-
dentes font état de la fondation de plus 
d’une centaine de sociétés de secours 
mutuels au xixe siècle, mais il est fort pro-
bable qu’elles aient été encore plus nom-
breuses14. Ainsi, pour les seules paroisses de 
Sainte-Anne et de Saint-Jacques à Mon tréal, 
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l’étude de B. Bradbury rapporte l’existence 
d’une douzaine de ces orga nis mes en 187115.

Institution urbaine, le secours mutuel 
reste largement méconnu. Il semble avoir 
été particulièrement présent dans les 
paroisses ouvrières de Montréal et de 
Québec, où les corps de métiers et les mino-
rités ethniques ont encouragé sa diffusion. 
Des associa tions de bouchers, de postiers, 
de policiers, de marchands, de cordonniers, 
de pom piers et de voyageurs de commerce, 

le siège social De la société 
Des artisaNs caNaDieNs-FraN-
çais eN 1915 à moNtréal.
Collection de cartes postales (édi-
teur: Librairie Beauchemin, Ltée), 
Bibliothèque nationale du Québec.



pour citer les plus con nues, se sont dotées 
de tels services d’assurance. D’autres ont été 
organi sées par les minorités ethniques, 
notam ment parmi les communau tés ita-
lien ne, juive, écossai se, russe, belge et 
françai se de Montréal. Chez les franco-
phones, on trouve la contre partie dans les 
Unions Saint-Joseph, la Société des artisans 
canadiens-français, les Sociétés Saint-Jean-
Baptiste et l’Allian ce nationale. Si les Unions 
Saint-Joseph semblent privilégier le cadre 
parois sial16, les Sociétés Saint-Jean-Baptiste 
surgissent généralement là où les franco-
pho nes doivent composer avec une présence 
anglopho ne bien établie comme dans les 
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petites villes de l’Estrie et dans l’Outaouais. 
Une trentaine de ces organismes d’entraide 
à vocation patrioti que essai ment entre 1860 
et 1900.

La jonction entre mutualité d’assu-
rance et paroisse ne s’effectua pleinement 
qu’à compter du milieu du siècle avec l’ap-
parition des mutuelles-incendie. Elles 
furent d’abord établies sous la forme de 
mutuelles de comtés au cours des années 
1830 par des hommes d’affaires, des profes-
sionnels et de grands propriétaires fonciers : 
les comtés de Stanstead et de Sherbrooke 
(1835), de Missisquoi et de Rouville (1835), 
de Montréal (1836), de Saint-Maurice, 
Champlain, Nicolet et Yamaska (1837) de 
même que Beauharnois (1852) ont accueilli 
pareilles entreprises17.

Mais, à partir de 1861, apparaît une 
nouvelle génération de mutuelles. À la diffé-
rence des premières qui pouvaient faire des 
affaires dans plusieurs comtés, elles 
reprirent la formule en établissant un mode 

de recrutement sur la base de la paroisse ou 
de la municipalité. Plus que le paiement des 
primes qui correspond à un stade évolué de 
la technique de l’assurance, c’est le principe 
de la répartition des pertes qui fut préconisé 
ici. L’objectif poursuivi par ces mutuelles-
incendie était de procurer aux propriétaires 
qui en étaient membres une assurance au 
plus bas coût possible. On y parvenait en 
réduisant au minimum les dépenses d’ad-
ministration, en versant des ristournes aux 
assurés et, dans le cas de la mutuelle de 
paroisse, en fonctionnant sans fonds de 
roule ment ou de réserve. À l’occasion d’un 
sinistre, cette dernière encaissait les billets 
de dépôt de ses membres pour recueillir les 
fonds nécessaires au règlement. L’avantage 
de ce système est qu’il ne coûtait pratique-
ment rien lorsqu’il n’y avait pas ou peu de 
sinistres. Mais, dans le cas de conflagrations 
graves, le régime pouvait devenir très oné-
reux, sans compter que la couverture des 
risques restait élémentaire. C’est pourquoi, 
ailleurs, on opta plutôt pour la mutuelle de 
municipalité qui, organisée par le conseil 
municipal, pouvait prélever des primes fixes 
à ses membres et se constituer ainsi un 
fonds de roulement ou de réserve.

On ne connaît pas le nombre précis de 
ces mutuelles locales pour le xixe siècle. En 
1900, il en existait bien une trentaine en acti-
vité, mais il est fort probable qu’elles aient 
été plus nombreuses auparavant, plusieurs 
ayant été liquidées18. Ainsi, entre 1882 et 
1900, 54 mutuelles locales sont mises sur 
pied ; seulement 12 d’entre elles étaient tou-
jours actives en 1912. Plusieurs autres 
auraient été fondées plus tôt au xixe siècle, 
mais les sources ne permettent pas d’établir 
avec précision leur nombre. L’ouest du 
Québec aurait constitué le principal bastion 
de ces expériences19. Il faudra attendre les 
années 1910 avant que la mutualité-incendie 
de paroisse ne prenne son véritable envol.

Avec les années, un autre type d’éta-
blissement en vient à jouer un rôle de plus 
en plus important dans la vie économique 
de la paroisse rurale : les fabriques de beurre 
et de fromage. Les plus anciennes appa-
raissent dans le milieu du xixe siècle, soit au 
moment où l’agriculture québécoise amorce 
son tournant vers l’industrie laitière. Au 
départ, elles étaient en quelque sorte une 
extension de la ferme et étaient exploitées 
par des cultivateurs qui en tiraient un revenu 
d’appoint. L’essor consécutif à l’accrois-
sement de la demande d’outre-mer a encou-
ragé l’autonomisation de la fabrique et son 
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détachement de la ferme, puis l’apparition 
de beurriers et de fromagers. Certaines de 
ces entreprises s’installaient au village, 
d’autres demeuraient dans les rangs à proxi-
mité de la source d’approvisionnement, 
d’autres enfin s’installaient au cœur de la 
ville, tout près des infrastructures de trans-
port et des marchés. Avec la création de la 
Société d’indus trie laitière en 1882 — un 
organisme auquel l’État délégua d’im por-
tantes prérogatives en matière d’organisa-
tion, d’éducation et d’inspec tion —, les 
fabriques se sont mises littérale ment à proli-
férer : leur nombre passe en effet de 162 à 
728 entre 1881 et 1891, puis à près de 2 000 
en 1901, soit une moyenne de deux à trois 
établissements par paroisse. Plus de 100 000 
fournisseurs de lait, appelés patrons, appro-
visionnaient ces établissements laitiers en 
190120.

En stimulant les échanges entre culti-
vateurs, fabricants et propriétaires, la 
fabrique devenait ainsi l’un des piliers de 
l’économie de la paroisse au tournant du 
siècle. L’essentiel du beurre et du fromage 
étant destiné aux grands marchés, elle 
devint également un point de contact privi-
légié entre ces agents économiques locaux et 
les intermédiaires qui travaillaient pour le 
compte des fournisseurs, de gros marchands 
spécialisés dans l’exportation21. Si l’assise 
paroissiale des fabriques ne fait aucun 

doute, leur filiation avec la formule coopé-
rative est cependant beaucoup moins évi-
dente. En effet, ces fabriques se sont consti-
tuées en vertu de six formes juridiques 
distinctes, allant de la coopérative et du syn-
dicat d’agriculteurs au régime de la pro-
priété privée (sociétés commerciales et 
fabriques à propriétaire unique), en passant 
par des formules hybrides comme les socié-
tés de fabrication ou les sociétés de patrons. 
De toutes ces sociétés, les entreprises privées 
ont été les plus répandues. Nonobstant les 
différents régimes de propriété, toutes se 
finançaient à même des capitaux rassemblés 
dans la paroisse : essentiellement ceux des 
cultivateurs et des notables dans le cas des 
fabriques à propriété collective et ceux de 
petits industriels ou même des fabricants 
dans les établissements privés22.

Tout au long du xixe siècle, le crédit 
est demeuré l’une des données épineuses 
dans le problème de la modernisation et de 
la spécialisation de l’agriculture dans les 
paroisses. Les capitaux en circulation étaient 
pourtant de plus en plus abondants comme 
en témoigne l’essor des réseaux bancaires et 
des compagnies d’assurance qui se parta-
geaient une part croissante des marchés de 
l’épargne et du crédit. Dirigées depuis les 
grandes villes, les banques desservaient 
essentiellement les centres manufacturiers 
par l’intermédiaire de succursales. Des 
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comptoirs bancaires firent bien leur appari-
tion dans les paroisses rurales mais ils ne 
consentaient pas de crédit, se limitant à y 
recueillir l’épargne. Aussi n’est-il pas éton-
nant que les récriminations des ruraux se 
soient faites régulièrement entendre à 
l’égard des banques que l’on accusait de 
détourner les fonds des campagnes vers la 
ville pour y soutenir le développement des 
manufactures. C’est dans ce contexte que 
sont apparues les banques d’épargne, desti-
nées à favoriser l’épargne parmi les « classes 
pauvres », et les sociétés de construction 
qui, à l’origine, étaient des mutuelles dont 
l’objectif était d’offrir des prêts hypothé-
caires à leurs membres. Héritées de la 
France, de l’Angleterre et des États-Unis où 
elles avaient connu un certain succès, ces 
institutions n’ont pas véritable ment réussi à 
s’imposer au Québec23. L’expansion des 
premières fut considérablement freinée par 
la faillite de la Montreal Provident Bank qui 
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porta un dur coup à la confiance populaire. 
Quant aux sociétés de construction, elles 
évoluèrent très tôt vers des formes de ges-
tion typiquement capitalistes pour se mettre 
ensuite à péricliter rapidement24.

Pour l’essentiel, ce sont des particu-
liers — surtout des marchands, des notaires 
et des entrepreneurs locaux — qui restaient 
les principaux agents de crédit dans la 
paroisse. En fait, il faudra attendre la créa-
tion des caisses populaires pour que la 
paroisse soit dotée de sa propre institution 
d’épargne et de crédit.

Des sociétés hybrides soutenues  
par l’Église et par l’État

Au cours du xixe siècle, émerge donc une 
véritable mosaïque d’associations, d’entre-
prises et d’écoles techniques à rayonnement 
local toutes plus ou moins appliquées à 
éduquer, à secourir, à moraliser et à amener 
les populations locales à s’organiser. Si les 
fins poursuivies par ces sociétés varient 
considérablement, elles contribuent toutes à 
différents degrés à faire mousser cette idée 
de la nécessité de « faire ensemble » pour 
offrir à leurs usagers des services écono-
miques inexistants ou autrement inacces-
sibles.

C’est par l’examen des pratiques de 
ces organismes plurifonctionnels, bien plus 
que par l’analyse de leur conformité ou non 
aux principes de la coopération définis 
après coup par les idéologues, qu’il faut 
rechercher les traces de l’éclosion de la 
mutualité. Ainsi n’est-il pas étonnant que 
des organismes à vocation éducative, 
comme les asso ciations de comté ou les 

cercles paroissiaux, aient été le siège d’acti-
vités dévolues en principe à des entreprises. 
Elles furent des canaux privilégiés pour les 
achats collectifs de grains ou l’importation 
d’animaux, un rôle qu’elles ont continué 
d’exercer très longtemps. De même, dans les 
milieux urbains des années 1880, la mutua-
lité d’assu rance se diffusa à travers des cir-
cuits un peu similaires. Des associations 
patrioti ques, professionnelles ou religieuses 
commencèrent en effet à offrir à leurs 
membres des services de protection sur la 
vie et sur la maladie. Enfin, l’exemple des 
coopératives de colonisation montre que ces 
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organismes pouvaient s’accommoder sans 
gêne d’un financement de type capitaliste 
combiné à une gestion de type démocrati-
que, pro mouvoir l’action collective tout en 
valorisant l’initiative individuelle.

Au xixe siècle, la mutualité n’a donc 
pas encore véritablement fondé sa spécifi-
cité. Elle se pratique sous forme d’amal-
games dans les maillages de l’association 
volontaire, de l’entreprise privée, de la phi-
lanthropie et de la charité chrétienne. Dans 
leurs démarches respectives, ces expériences 

FIGURE 1
 L’essor du réseau d’établissements laitiers, 1851-1911

Source: Québec (Province), Annuaires statistiques du Québec, 1914.

FIGURE 2
Production de beurre et de fromage, 1851-1911

Source: Québec (Province), Annuaires statistiques du Québec, 1914;  
Canada, Annuaire du Canada.
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effet significatif comme l’atteste le cas des 
cercles de paroisses. En effet, lorsque le gou-
vernement québécois promulgua la Loi sur 
les cercles agricoles de paroisse en 1893, 
ceux-ci piétinaient depuis une dizaine d’an-
nées malgré leur prise en charge par le clergé. 
La loi, qui con sentait à chacun des cercles un 
financement public analogue à celui dont 
jouissaient les sociétés d’agriculture de 
comté, s’est traduite par une expansion 
importante du mouvement : de 115 à 415 
cercles au cours de la seule année 1893.

La paroisse étant le château fort de 
toute son organisation, l’Église joue un rôle 
extrêmement important dans les expériences 
mutuelles du xixe siècle. Que ce soit dans les 
sociétés agricoles de comté au sein des-
quelles siègent les curés, dans les coopéra-
tives de colonisation qu’elle contrôle par 
l’entremise des prêtres-mission naires, dans 
les sociétés de secours mutuels des paroisses 
urbaines qu’elle dirige ou cautionne, dans 
les cercles agricoles de paroisse qu’elle 
rebaptise « cercles Saint-Isidore » dans les 
années 1880 ou dans des fabriques de 
beurre et de fromage où des curés inves-
tissent du capital, l’Église est omniprésente.

Dans la seconde moitié du xixe siècle, 
des paroisses rurales sont littéralement déci-
mées par les départs vers les centres indus-
triels du sud du Québec et de la Nouvelle-
Angleterre. Ce qui ne manque pas d’inquiéter 
les autorités du clergé pour qui la ville et 
l’industrie menacent les solidarités sociales 
fondées sur la famille, le rang, la paroisse et la 
nation. Pour enrayer cet exode, on réalise 
l’importance de forti fier l’économie parois-
siale et d’appuyer, sinon de susciter, les initia-
tives collectives en ce sens. La promulgation, 
en 1891, de l’encyclique Rerum Novarum 
vient renforcer cette idée en enjoignant le 
clergé à s’engager dans l’action sociale. Le 
projet est de former une élite de militants 
catholiques pour les placer à la tête d’associa-
tions qu’elle organise ou dont elle s’assure le 
contrôle. Pour l’Église, il faut avant tout évi-
ter que les associations, les syndicats et les 
coopératives ne deviennent des lieux per-
méables à la progression des idées socialistes 
et libérales. Il faut en faire des lieux favo-
rables à l’expression de la charité chrétienne 
et, partant, à la collaboration entre les classes 

restent essentiellement pragmatiques. Elles 
s’adaptent aux besoins et surgissent le plus 
souvent dans les espaces laissés en friche par 
l’économie de marché et encore inoccupés 
par l’État.

Ni les promoteurs locaux ni les res-
ponsables du gouvernement ou de l’Église 
n’ont « inventé » ces formules. La plupart 
nous sont venues de France, d’Angleterre et 
des États-Unis. Elles ont été introduites 
localement par les contingents d’immi-
grants qui apportaient avec eux de nouvelles 
idées, par la presse, par les responsables des 
écoles spécialisées d’agriculture ou par des 
« éducateurs » ayant séjourné à l’étranger. 
L’Église et l’État n’en ont pas moins été des 
acteurs de premier plan dans l’émergence 
de cette nébuleuse d’associations et d’entre-
prises. Grâce à leurs contacts avec l’exté rieur 
et aux ressources dont elles disposaient, les 
deux institutions étaient tenues régulière-
ment informées des idées, des innovations, 
des mouvements sociaux et de la législation 
outre-frontière. De même, elles ont soutenu 
tant bien que mal les initiatives surgies des 
localités ou, à défaut, les ont suscitées.

L’État « fait faire » à une époque où, à 
l’évidence, l’industrialisation pose tout le 
problème de l’articulation de l’agriculture à 
l’économie de marché et où la prise en 
charge de certains besoins sociaux devient 
une nécessité dans les milieux urbains nais-
sants. Pour relever ces défis, les responsables 

gouvernementaux cherchent un tuteur 
qu’ils trouvent tout naturellement du côté 
des notables de paroisse et de l’Église catho-
lique qui dispose d’une puissante organisa-
tion paroissiale. Dans la mesu re où les orga-
nismes coopérat i fs  et  mutuel l istes 
permettaient de raffermir la position du 
village dans la paroisse, ces notables ont été 
enclins à s’y associer et à en prendre le 
contrôle. À la mutualité populaire qui effec-
tue une percée dans les milieux ouvrier et 
agricole, est ainsi opposée une « mutualité 
patronnée », beaucoup plus répandue, 
contrôlée par les élites locales et soutenue 
activement par l’État. Le plus souvent, l’État 
délè gue à des organismes intermédiaires — 
comme le Bureau et la Chambre d’agricul-
ture (1852), le Conseil d’agriculture (1869) 
ou la Société d’industrie laitière (1882), par 
exemple — la responsabilité d’encadrer les 
expériences d’inspiration mutualiste. Il 
intervient par ailleurs à travers la promulga-
tion et l’amendement de lois destinées à 
délimiter leur cadre juridique et à détermi-
ner les modalités des subven tions publiques 
dont elles bénéficient : Loi sur les sociétés 
agricoles de comté (1834), lois sur les socié-
tés de construction (1847 à 1859), Loi des 
sociétés de colonisation (1869), Loi sur les 
sociétés de fabrication (1882), Loi enca-
drant l’activité des cercles agricoles (1893), 
etc.

Ces initiatives, si elles restent modestes 
et parfois ponctuelles, n’en ont pas moins un 
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FIGURE 3
Quelques étapes marquantes dans la genèse de la législation relative  

aux mutuelles et aux coopératives au Québec, 1834-1908

Acte pour autoriser l’établissement de compagnies 
d’assurance mutuelle contre le feu (4 Guill. IV 
(1834), chap. 33)

Acte pour incorporer certaines associations 
charitables, philanthrophiques et de prévoyance 
(13-14 Vict. (1850), chap. 32.)

Amendement au chapitre 68 des Statuts Refondus 
pour le Bas-Canada pour l’établissement de 
mutuelles-incendie de paroisse ou de municipalité 
locale (24 Vict. (1861), chap. 32)  

Acte autorisant la concession de chartes d’incorporation 
‡ des compagnies pour l’exploitation des manufactures, 
mines et autres (27-28 Vict. (1864), chap. 23)

Acte pour autoriser la formation de compagnies ou 
associations coopératives pour l’exercice en com-
mun de tout commerce (29 Vict. (1865), chap. 22)

Acte concernant l’incorporation des compagnies 
‡ fonds social (31 Vict. (1868), chap. 25)

Amendement ‡ l’Acte concernant l’incorporation
des magasins coopératifs (38 Vict. (1875), chap.39)  

Acte autorisant les municipalités rurales ‡ créer 
des compagnies d’assurance mutuelle (42-43 Vict. 
(1879), chap. 39)

Loi sur les sociétés laitières et froma-
geries (52 Vict. (1889), chap. 22)

Loi pour l’établissement de 
sociétés coopératives de 
cercle agricole (57 Vict. 
(1894), chap. 19)

Loi des syndicats coopératifs agricoles
2 Ed. VII (1902), chap. 33.

Loi des syndicats coopératifs
6 Ed. VII (1906), chap. 33.Loi des assurances du Québec

8 Ed. VII (1908), chap. 69
Loi sur les sociétés coopératives agricoles

8 Ed. VII (1908), chap. 28.



sociales. Elle doit, en d’autres termes, adapter 
son organisation aux réalités de la ville et de 
l’industrie. La paroisse, dans cette perspec-
tive, lui apparaît comme un milieu de prédi-
lection pour implanter ces organisations.

L’ESSOR D’UN MOUVEMENT  
(1900-1945)

La poussée industrielle amorcée dans les 
deux dernières décennies du xixe siècle s’ac-
célère au début du xxe siècle. Outre qu’elle 
stimule considérablement l’urbanisa tion, la 
seconde révolution industrielle intensifie le 
mouvement de concentration des capitaux 
ainsi que la centralisation des grands leviers 
de décision économique.

Ce grand bouleversement de la socio-
économie québécoise place les intellectuels, 
les leaders du monde rural et les animateurs 
des mouvements sociaux naissants sur un 
pied d’alerte et entretient chez eux le senti-
ment d’une véritable dépossession écono-
mique des Canadiens français. Si certains 
milieux se voient confortés dans leur hosti-
lité à l’égard de la ville et de l’industrie qu’ils 
associent au pouvoir anglo-saxon, il s’en 
trouve d’autres, de plus en plus visibles, 
pour faire valoir la nécessité de résoudre ce 
qu’on appelle d’ores et déjà le problème 
économique. Dès le tournant du siècle, 
Errol Bouchette se fait l’écho de ces nou-
velles voix et suggère qu’au mot d’ordre 
« Emparons-nous du sol » s’en ajoute un 
nouveau : « Emparons-nous de l’industrie ». 
Cette idée de « reconquête économique » 
sera sans cesse répétée par les milieux natio-
nalistes et par les promoteurs de la coopéra-
tion de l’entre-deux-guerres. Dans leur 
esprit, l’association coopérative permet de 
pallier la faiblesse des capitaux sous contrôle 
francophone tout en offrant la possibilité de 
démocratiser l’économie et d’insérer la 
petite production dans les nouveaux cir-
cuits du marché.

Des mesures étatiques  
plus structurantes

La première décennie du xxe siècle marque 
indubitablement un tournant dans l’his toire 
de la coopération au Québec. C’est en effet à 
cette époque que les coopératives se voient 
attribuer par l’État québécois un statut juri-
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dique reconnaissant à la fois leur pleine exis-
tence et leur spécificité.

La Loi des syndicats agricoles, promul-
guée en 1902, autorisait les « personnes 
directement intéressées dans l’agriculture et 
la colonisation » à former « des sociétés coo-
pératives de consommation, de production 
et de crédit […] sous le nom de syndicats 
agricoles ». Elle s’ajoutait à une loi qui, 
depuis 1865, autorisait la formation « de 
compagnies ou associations coopératives 
pour l’exercice en commun d’un commerce 
quelconque ». Ces deux lois furent abrogées 
en 1906 par la Loi des syndicats coopératifs, 
laquelle peut être considérée comme la loi 
générale des coopératives. Contrairement à 
la loi précédente, elle s’applique à l’ensemble 
de la population. Elle régira notamment les 
caisses populaires jusqu’en 1963. Suivent en 
1907 une loi destinée à l’organisation de 
fabriques sous la forme de sociétés de 
patrons puis, l’année suivante, la Loi des 
sociétés coopératives agricoles, une loi enca-
drant l’ensemble des coopératives agricoles 
locales et régionales. Ce dispositif d’encadre-
ment prévoit la reconnaissance de trois prin-
cipes essentiels de la coopération moderne : 
1) l’entreprise appartient à ses membres par 
un système de parts sociales ; 2) chaque 
membre ne possède qu’une voix dans les 
délibérations et les élections (disposition 
introduite qu’en 1915 dans la Loi des socié-
tés coopératives agricoles) ; 3) le partage des 
bénéfices de l’entreprise s’effectue non pas 
selon la mise en capital de ses propriétaires, 
mais en fonction de l’usage qu’ils en font.

Dans le domaine de la fabrication du 
beurre et du fromage, l’État québécois 
impose des mesures de plus en plus contrai-

gnantes, voire coercitives. Ainsi, à partir de 
1905, se met en place un système d’inspec-
tion des fabriques relevant directement du 
ministère de l’Agriculture. Celui-ci prend le 
contrôle de la qualité de la production et de 
la salubrité des fabriques. En vertu de la Loi 
sur les produits laitiers, adoptée en 1910, 
l’État étend ses prérogatives à l’ensemble 
des fabriques, notamment en les obligeant à 
obtenir son autorisation pour démarrer 
leurs activités. La formation et les compé-
tences des fabricants doivent par ailleurs 
être sanctionnées par l’État.

Les interventions de l’État dans l’agri-
culture ne se limitent pas aux seules mesures 
législatives. Celui-ci joue en effet un rôle 
capital dans la formation des premières 
coopérati ves centrales qui, à la différence 
des sociétés locales, recrutent leurs action-
naires (individus et associations de cultiva-
teurs) un peu partout au Québec. C’est ainsi 
que sont formés, entre 1910 et 1914, la 
Société coopérative agricole des fromagers 
de Québec (1910), le Comptoir coopératif 
de Montréal (1913) et la Société coopérative 
des producteurs de semences de Québec 
(1914). Ces trois organisations prolongent 
en quelque sorte le champ d’intervention 
du gouvernement québécois en lui procu-
rant des leviers pour agir dans la commer-
cialisation même des produits agricoles, une 
responsabilité qui était jusqu’alors assumée 
par son vis-à-vis fédéral. L’exacerba tion de 
la concurrence entre les trois centrales amè-
nera le ministre de l’Agriculture à les 
fusionner en 1922 pour donner naissance à 
la Coopérative fédérée.

En 1909, le gouvernement du Québec 
fonde son propre service des assurances, 25 
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collectivité francophone et son intégration 
aux nouveaux circuits de l’économie de 
marché. Au cœur de ce projet se trouve ainsi 
énoncée une double intention. Par l’associa-
tion des capitaux de la paroisse, on vise 
d’abord à mettre à la disposition des petits 
producteurs les moyens de moderniser leurs 
exploitations et ainsi de favoriser leur adap-
tation fonctionnelle aux nouvelles donnes 
du marché. On cherche d’un même souffle 
à faire mousser des formes de sociabili té 
menacées par la montée des grandes entre-
prises et l’extension des prérogatives de 
l’État. On le voit bien, le programme des 
promoteurs de la coopération est taillé sur 
mesure pour le clergé, la petite bourgeoisie 
des paroisses et le monde agricole. C’est 
chez eux qu’il trouvera le plus de résonance 
avant la Seconde Guerre.

Le discours n’est pourtant pas mono-
lithique. Il s’adapte constamment au gré des 
circonstances, de la spécificité des milieux 
dans lesquels il s’enracine et des groupes 
qu’il invite à l’action. Par l’usage de concepts 
polysémiques comme ceux de « classes 
laborieuses », d’« autonomie » ou de « pro-
priété », par exemple, il peut indif férem-
ment interpeller l’artisan, l’ouvrier salarié 
ou le cultivateur, valoriser l’indépendance 
du propriétaire de l’atelier ou de la terre, 
enjoindre le travailleur de la ville à épar gner 
en vue d’acquérir son domicile fami lial ou 
pour se protéger, lui et sa famille, des aléas 
de la vie.

LA PREMIÈRE VAGUE  
COOPÉRATIVE (1900-1930)

À compter des années 1910, l’idée d’établir 
des coopératives dans chacune des paroisses 
gagne de plus en plus d’adeptes parmi les 
sphères dirigeantes du clergé, qui exhortent 
les curés de paroisse et les missionnaires 
agricoles à s’engager activement dans la 
propagation d’œuvres économiques. À la 
façon d’un mot d’ordre, cette stratégie sera 
à la base d’une véritable entreprise de qua-
drillage de l’échiquier paroissial. Comme le 
montrent le cas des caisses populaires, celui 
des coopératives agricoles et celui des 
mutuelles-incendie, la diffusion du mouve-
ment s’est réalisée en deux vagues distinctes.

La première vague, plus spontanée et 
concentrée dans les comtés à prédominance 
rurale, s’étend de 1909 au début des années 
1930. Elle se caractérise par le rythme élevé 
du nombre des fondations, la vulnérabilité 
des établissements et le rôle prépondérant 
qu’y assument le clergé et les notables de 
paroisse. Les chiffres sont éloquents : entre 

ans après la création du poste d’Inspecteur 
général des assurances. Sa première action 
est de mettre en vigueur la Loi des assu-
rances que venait de promulguer l’As-
semblée législative. En outre, la loi contient 
d’importantes dispositions devant favoriser 
un meilleur encadrement des mutuelles-
incendie locales et des sociétés de secours 
mutuels.

En somme, entre 1900 et 1910, l’État 
québécois redéfinit, précise et circonscrit le 
cadre juridique et le champ d’activité des 
coopératives. À travers ces mesures, qui sont 
généralement assorties de programmes de 
subventions directes ou indirectes, il 
cherche successive ment à promouvoir, à 
consolider puis finalement à orienter leur 
développement.

Associés, mais autonomes…

Les années 1900-1910 constituent par ail-
leurs une charnière dans le long travail de 
définition et d’« invention » de la mutualité 
paroissiale amorcé antérieurement. À cet 
égard, deux initiatives doivent être signalées : 
la fondation par Alphonse Desjar dins des 
premières caisses populaires puis l’engage-
ment de l’abbé J.-B.-A. Allaire dans l’organi-
sation de coopératives agricoles, deux mou-
vements à base paroissiale. Avec ces 
expériences, la formule de la coopération 
paroissiale trouve non seulement une 
expression plus achevée, mais sous la plume 
de ses propagandistes, ses principes de fonc-
tionnement sont, pour la première fois, plei-
nement articulés sur le plan du discours. Ce 
discours identitaire, qui exerce une influence 
prédominante dans l’essor que connaît le 
mouvement avant la Seconde Guerre, s’ali-
mente essentiellement à trois idées-force.

Il s’agit d’abord d’un discours à teneur 
libérale, interpellant d’un même souffle 
l’initiative de l’individu, sa capacité d’entre-
prendre et de s’associer. Il promeut la liberté 
d’entreprendre mais il en dénonce les 

« abus », valorise la propriété privée dans sa 
dimension familiale mais rejette la grande 
entreprise capitaliste, dénonce le dirigisme 
de l’État mais sollicite son appui pour créer 
des conditions favorables au développement 
des coopératives. Le self help a ici pour 
corollaires la sauvegarde des exploitants 
agricoles et autres travailleurs autonomes, 
leur association démocratique et la décen-
tralisation des pouvoirs vers les paroisses. 
Définie comme le cadre d’activi té naturel de 
la petite propriété, la paroisse s’impose 
comme un thème dominant dans l’orches-
tration du travail de mobilisation générale à 
la base de la diffusion des coopératives. 

Si ce projet sollicite la collaboration 
de tous les groupes sociaux, il n’en com-
porte pas moins des accents fortement éli-
taires. Les propagandistes de la formule 
coopérative ne croient pas en effet en la 
capacité des classes populaires de s’organi-
ser efficace ment sur une base autonome. Il 
leur faut des élites ou, à défaut, il faut for-
mer ces élites : « Il faut une élite partout ; il 
la faut dans la coopération comme dans 
toutes les autres œuvres…25 », rappelle 
l’abbé Allaire qui se fait l’écho d’un mot 
d’ordre prévalant dans les milieux de la coo-
pération au cours de cette période. Ces 
élites, on compte les recruter parmi les 
« chefs naturels de la paroisse » : parmi les 
curés, les artisans et les cultivateurs les 
mieux établis, chez les administrateurs 
municipaux et scolaires ainsi que « les 
notaires, les instituteurs, hommes instruits, 
tout [sic] préparés d’avance à aborder avec 
compétence les devoirs si essentiels à la 
bonne marche de ces associations, écrit 
Desjardins26 ».

Tout ce discours s’alimente abondam-
ment au catholicisme social, au nationa-
lisme canadien-français et aux idées rura-
listes défendues par une partie des élites 
francopho nes de l’époque. La clé de ce pro-
jet se trouve dans la correspondance établie 
entre la survivance des traits culturels de la 
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La question économique fait l’objet 
d’une abondante littérature entre 

1900 et 1945. Le thème de la coopé-
ration y tient une place privilégiée.



Une abondante littérature est élaborée puis diffusée 
par les propagandistes de la coopération au cours du 
premier tiers du xxe siècle. Introduite en 1909 par 
l’abbé Grondin pour promouvoir les caisses popu-
laires, la formule du catéchisme eut un succès retentis-
sant. Il fit l’objet d’une traduction en anglais que l’on 
utilisa au Canada anglais et aux États-Unis. En 1950, 
paraissait la dixième édition du catéchisme : 52 000 
exemplaires avaient déjà été écoulés. L’idée fut reprise, 
avec un succès plus mitigé, en 1919 par l’abbé J.-B. 
Allaire qui l’adapta pour le compte des coopératives 
agricoles.

Rédigés sous la forme de questions et réponses, 
ces catéchismes ont rempli des fonctions de deux 
ordres. Ils ont d’abord été abondamment utilisés 
comme instrument de vulgarisation pour initier aux 
principes de fonctionnement des coopératives. En 
jouant sur les cordes sensibles de la charité chré-
tienne, du nationalisme et de l’autonomie locale, ils 
ont aussi contribué à donner une certaine cohésion 
idéologique au mouvement. Dans le catéchisme des 
caisses populaires, le thème de l’appartenance parois-
siale était particulièrement valorisé.

Quel est le but de la Caisse populaire ?

1. Enseigner l’épargne et la rendre facile à tous ;

2. combattre l’usure ;

3. prêter aux sociétaires dans le besoin ;

4. supprimer l’achat à crédit ;

5. favoriser l’agriculture en aidant le cultivateur à 
améliorer sa culture, 
son bétail, etc. ;

6. aider le colon 
courageux à s’établir ;

7. d é ve l o p p e r 
chez l’ouvrier l’habi-
tude de l’épargne et 
lui rendre accessible la 
petite propriété ;

8. faire pratiquer 
la charité chrétienne. 

La Caisse populaire doit être une école de véritable 
amour du prochain.

Quel est son champ d’action ?

La paroisse seule. Il serait dangereux d’en sortir.
Pourquoi pas en dehors de la paroisse ?

Parce que, dans une paroisse, les gens se 
connaissent mieux ; ils connaissent donc mieux la 
mentalité, la moralité, l’honnêteté, la solvabilité, les 
besoins réels de chaque sociétaire.

Pourquoi une caisse populaire dans une paroisse ?

Pour compléter, maintenir et seconder les insti-
tutions paroissiales.

Pour vivre, une paroisse a besoin : 1. d’une église ; 
2. de bonnes écoles ; 3. d’un conseil municipal ; 4. 
d’argent.

Notre paroisse canadienne-française a son église, 
ses écoles, son conseil municipal. Il lui manque l’orga-
nisation de l’argent, c’est-à-dire un organisme écono-
mique destiné à créer et à faire valoir le capital, pour 
la prospérité de la paroisse.

C’est, ce sera le rôle d’une Caisse populaire.

[…]

Qui prête l’argent d’une caisse ?

Les commissaires de crédit seulement.

Prêtent-ils à tout le monde ?

Non. Ils ne prêtent qu’aux sociétaires honnêtes 
et solvables.

Qui peut les assurer de l’honnêteté et de la solvabi-
lité de l’emprunteur ?

Une enquête discrète. Tout le monde se connaît 
dans une paroisse.

Est-elle facile ?

Très facile.

Les prêts se font aux sociétaires seuls, et rési-
dant dans la paroisse. Les commissaires de crédit sont 
choisis parmi les anciens. Ils connaissent donc bien 
tous les paroissiens.

Chanoine Philibert Grondin

Catéchisme des caisses populaires Desjardins, 
édition de 1950.
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CATÉCHISME, ÉCONOMIE ET MUTUALITÉ  
PAROISSIALE

exemplaire De la Huitième éDitioN  
Du catécHisme Des caisses populaires, 1943.



1909 et 1931, 300 caisses populaires, 375 
coopératives agricoles et environ 230 
mutuelles-incendie sont fondées au Québec. 
Le mouvement culmine pendant la Première 
Guerre, puis fléchit très nettement dans la 
décennie suivante.

Le zèle avec lequel on fonde ces socié-
tés contraste avec la faible progression du 
nombre d’entre elles qui sont parvenues à se 
maintenir en activité. En fait, plusieurs éta-
blissements sont morts dans l’œuf, certains 
ont fonctionné de manière sporadique et 
d’autres, enfin, disparaissent abruptement 
des suites de difficultés financières. En 1930, 
le nombre de caisses populaires en activité 
était inférieur à 200 et celui des coopératives 
agricoles atteignait à peine la centaine. Si les 
mutuelles-incendie parais sent mieux tenir le 
coup, elles n’en essuient pas moins des pertes 
importantes : plus d’une quarantaine 
s’éteignent entre 1909 et 1931. Au total, le 
taux de mortalité des coopératives fondées 
au cours de cette période approche 50 %.

Plusieurs facteurs expliquent la préca-
rité des établissements au cours du premier 
tiers du xxe siècle. Les avancées et les reculs 
du mouvement épousent sensiblement les 
grands cycles économiques que connaît le 
monde rural pendant la même époque. 
Ainsi, la forte demande de denrées agricoles 
durant la Première Guerre mondiale paraît 
avoir encouragé dans un premier temps le 
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FIGURE 4 
Fondation de caisses populaires, coopératives agricoles et mutuelles-incendie 

locales, 1900-1930 (nombre annuel)

Sources : Québec (Province), Annuaires statistiques du Québec (1914-1931); Archives de la Confédération des caisses populaires et 
d’économie Desjardins; Québec (Province), Rapports du Surintendant général des assurances du Québec, Rapports du ministère de 
l’Agriculture du Québec.

FIGURE 5 
Caisses populaires, coopératives agricoles  
et mutuelles-incendie locales, 1920-1930

Sources: Québec (Province), Annuaires statistiques du Québec (1921-1931); Archives de la Confédération des caisses populaires et 
d’économie Desjardins; Québec (Province), Rapports du Surintendant général des assurances du Québec, Rapports du ministère de 
l’Agriculture du Québec. 

* Données établies sur la base du nombre cumulatif des déclarations de fondation.
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décollage du mouvement. La fin des hostili-
tés, les politiques tarifaires protectionnistes 
des États-Unis puis l’effondrement des prix 
agricoles en 1920-1921 semblent lui avoir 
ensuite porté un dur coup dont il mettra 
plus d’une dizaine d’années à se remettre.

À ces cycles macroéconomiques, 
viennent s’ajouter d’autres facteurs qui 
tiennent en large partie au faible enracine-
ment des coopératives et des mutuelles dans 
le milieu paroissial. Contrairement à une 
idée répandue, ces dernières n’ont pas sus-
cité d’adhésion spontanée et massive parmi 

les collectivités locales qu’elles se propo-
saient de desservir. Dans les coopératives 
agricoles des années 1920, les taux d’adhé-
sion des agriculteurs ont fluctué entre 2 % 
et 20 % selon les régions27. À l’échelle du 
Québec, un cultivateur sur dix était membre 
d’une coopérative agricole. Dans les caisses 
populaires, le recrutement plafonna tout 
autant. Si le nombre de membres global du 
mouvement des caisses s’est accru pendant 
l’entre-deux-guerres, c’est bien parce que le 
nombre d’établissements se multipliait et 
non parce qu’on recrutait plus largement 
parmi les populations locales. Pendant les 
années 1920, les caisses ne parvenaient tou-
jours pas à rassembler plus d’un habitant 
sur 14 dans les paroisses qu’elles desser-
vaient. Tant dans les caisses que dans les 
coopératives agricoles, le monde de la coo-
pération jusque dans les années 1930, c’est 
l’affaire de trois couches sociales bien cir-
conscrites des populations paroissiales : les 
agriculteurs les mieux intégrés au marché, la 
petite bourgeoisie et le clergé. Non seule-
ment prennent-ils l’initiative de fonder les 
établissements, mais ils en forment la majo-
rité des adhérents, en contrôlent la pro-
priété et leur fournissent la majeure partie 
de leurs dirigeants.

Les rythme d’implantation des socié-
tés de secours mutuels connaît également 
une poussée vigoureuse. Près de 300, la plu-
part créées avant 1930, ont fait des affaires 
au Québec entre 1900 et 194528. Comme les 
autres sociétés à propriété collective, elles 
sont en butte à des difficultés récurrentes : 
80 d’entre elles abandonnent officielle ment 
leurs activités, tandis que 80 autres dispa-



raissent des registres gouverne men taux. 
L’examen des rapports de l’Inspecteur des 
assu rances du Québec fournit par ailleurs 
des indica tions intéressantes sur l’évolution 
des secours mutuels au cours de la période. 
Il s’agit d’abord d’un phénomène essentiel-
le ment urbain : Montréal est en effet le siège 
de la majorité des établissements (59 %). 
Elle est suivie de loin par Québec (12 %) et 
les autres villes de la province (15 %). Si 
l’assise locale des sociétés de secours 
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mutuels ne fait pas de doute, le dénomina-
teur commun de leurs membres n’est pas 
tant la paroisse que l’appartenance eth-
nique, les corps de métiers, les genres ou le 
lieu de travail. C’est donc en fonction de ces 
liens d’apparte nance, davantage que de la 
socia bilité paroissiale, que tendent à s’orga-
niser les secours mutuels au cours de 
l’entre-deux-guerres. Le scénario est très 
différent dans le cas des autres mutuelles et 

coopératives que nous allons examiner à 
l’instant.

La paroisse d’abord… 

L’abbé J.-B.-A. Allaire et Alphonse 
Desjardins préconisèrent une stratégie 
d’implanta tion un peu similaire. On voulait 
d’abord fonder un certain nombre d’éta-
blissements locaux autonomes qu’il s’agi-
rait, dans un deuxième temps, d’amener à se 
regrouper au sein de fédérations. Le premier 
volet de cette stratégie est apparu attrayant 
aux élites des paroisses comme en 
témoignent les nombreuses fondations au 
cours des années 1910. Les initiatives en vue 
de les fédérer ont reçu, en revanche, un 
accueil beaucoup plus tiède, voire hostile 
dans certains cas.

Du côté des coopératives agricoles, 
l’abbé Allaire privilégia une structure à trois 
niveaux, calquée pour l’essentiel sur l’orga-
nisation territoriale de l’Église : « À la base, 
écrit-il, la coopérative paroissiale, avec son 
initiative propre, son autonomie presque 
complète. Au-dessus, si elle le veut, la fédé-
ration régionale pour l’exercice d’un certain 
nombre de fonctions particulières à un dis-
trict. En haut, dominant le tout, si on y 
adhère librement, la Confédé ra tion, d’où 
partent les mots d’ordre, où s’accomplit le 
grand travail général29 ». Après la création 
de la Fédération des coopératives agricoles 
de Saint-Hyacinthe en 1914, l’abbé Allaire 
convoquait deux ans plus tard un congrès 
en vue de fonder la Confédération des 
sociétés coopératives agricoles du Québec et 
fondait peu de temps après une fédération 
dans la région de Trois-Rivières. Au plus 
for t  de son existence en 1920, la 
Confédération avait réussi à rallier une cen-
taine de coopératives agricoles. Dépourvue 
de moyens, elle fut liquidée l’année suivante 
à la suite d’une mauvaise affaire. Les tenta-
tives de la Coopérative fédérée auprès des 
établissements locaux en vue de les affilier 
au cours des années 1920 ne furent guère 
plus faciles. Dans les milieux du syndica-
lisme agricole, on lui reprochait d’être 
inféodée au ministre de l’Agriculture, d’être 
gérée comme une entreprise commerciale et 
d’échapper ainsi au contrôle des cultiva-
teurs réunis au sein des coopératives locales. 
Jusqu’en 1929, la Fédérée ne réussit à affilier 
que 45 coopéra ti ves, dont plus de la moitié 
organisées avec le concours de ses propres 
activistes et du ministère de l’Agriculture.

Du côté des caisses populaires30, on 
préconisa également la mise en place d’une 

FIGURE 6
Évolution du taux d’adhésion de la population québécoise aux 

caisses populaires, 1921-1961 (pourcentage annuel)

Sources: Québec (Province), Annuaires statistiques du Québec (1921-1933); Archives de la 
Confédération des caisses populaires et d’économie Desjardins (Rapports mensuels des caisses populaires 
au 31 décembre, 1934-1961).

Sources: Québec (Province), Annuaires statistiques du Québec et Rapports du ministère de l’Agriculture; 
Recensements du Canada

* Pour l’année 1921, les données ne comprennent pas les membres des trois coopératives centrales. De 1922 à 1961, le nombre de membres de la 
Coopérative fédérée n’est pas considéré.
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FIGURE 7
Évolution du taux d’adhésion des agriculteurs aux coopératives 
agricoles locales et régionales, 1921-1961 (pourcentage annuel)*



cette réforme à terme, il fallait égale ment en 
finir avec l’improvisation des politiques 
agricoles ; il  fallait, dit le ministre 
J. L. Perron en 1929, que l’État soit « en 
mesure de donner une direction efficace et 
de dire aux cultivateurs ce qu’ils doivent 
produire en leur indiquant les marchés à 
leur portée33 ». Pour que les coopératives 
assument pleinement leur rôle dans cette 
relance, elles devaient faire l’objet d’un 
encadrement plus serré et d’une sur-
veillance plus étroite. 

Cette mission, on la confia à des fédé-
rations de coopératives. La Fédérée et le 
Mouve ment Desjardins ont constitué des 
pièces maîtresses dans cette stratégie desti-
née à moderniser l’agriculture par la coopé-
ration. Dans la réforme mise en œuvre par 
le ministre de l’Agriculture J.-L. Perron et 
son successeur A. Godbout entre 1930 et 
1936, un train de mesures furent adoptées 
afin de relancer les coopératives : réforme 
de la législation régissant les coopératives 
agricoles, octroi d’une nouvelle charte à la 
Fédérée, subsides de fonctionnement cor-
respondant à 1,5 % du chiffre d’affaires des 
sociétés coopératives, mise en place de 
mécanismes d’inspection et de surveillance 
plus efficaces, programme d’assistance 
financière aux immobilisations, création 
d’un crédit agricole d’État, etc. Au total, la 
Fédérée reçut plus d’un million de dollars 
en subventions directes entre 1931 et 1938, 
sans compter l’aide substantiel le accordée 
en vue de l’effacement de sa dette34.

La Fédération provinciale des caisses, 
pour sa part, se vit attribuer une subvention 
annuelle statutaire en vue d’organiser un 
système d’inspection et de soutenir le travail 
d’organisation des nouvelles caisses. Cette 
aide, qui sera portée à un montant annuel 
de 90 000 $, représentait plus de la moitié de 
son budget de fonctionnement en 1945. 
Comme on le voit, l’État québécois pèse de 
tout son poids dans la relance de la coopéra-
tion au cours des années 1930. Il intervient 
autrement qu’il ne l’avait fait auparavant, 
privilégiant cette fois-ci des mesures qui 
visent à renforcer les assises des fédérations 
de coopératives. Ses mesures de soutien aux 
coopératives locales étant généralement 
assorties de conditions qui rendaient avan-

organisation à trois niveaux similaire à bien 
des égards à celle qu’avait prévue l’abbé 
Allaire pour les sociétés agricoles. Au 
moment de son décès en 1920, Alphonse 
Desjardins laissait en héritage quelque 140 
caisses populaires en activité, disposant 
d’une autonomie à peu près complète et 
disséminées essentiellement dans les 
paroisses rurales du Québec. Il ne vit donc 
pas de son vivant naître la fédération à 
laquelle il avait consacré les dernières 
années de sa vie. La première union régio-
nale de caisses fut fondée en 1920 sous l’ini-
tiative d’un groupe de notables de Trois-
Rivières qui s’opposaient au projet de 
fédérer les caisses sur une base provinciale. 
À la suite de l’initiative trifluvienne, la for-
mule des unions régionales gagna graduel-
lement Québec (1921), Montréal (1922) et 
Gaspé (1924). Toutes, à l’exception de 
l’Union de Montréal qui ne l’a fait qu’en 
1936, se dotèrent de caisses centrales. La 
Fédération provinciale ne fut fondée qu’en 
1932, lorsque, pressés par l’État québécois 
qui menaçait de procéder lui-même à l’ins-
pection des caisses, les porte-parole des 
quatre unions régionales en signèrent l’acte 
de naissance. Les prérogatives des fédéra-
tions en matière d’inspection, les réticences 
locales au financement de leurs activités et 
la crainte d’une éventuelle centralisation des 
surplus financiers des caisses y ont alimenté 
des débats internes récurrents au cours de 
l’entre-deux-guerres31. 

Quant aux mutuelles-incendie, elles 
ont continué d’évoluer sur une base com-

plètement autonome, sans que ne 
soit jamais formé d’organisme 
central quelcon que, malgré des 
appels répétés en ce sens. La 
volonté d’autonomie locale est 
donc particulièrement vivace 

parmi les coopérateurs des années 1910 et 
1920, lesquels se montrent rébarbatifs à 
l’idée d’abandonner de leurs pouvoirs et de 
leurs ressources à des organismes d’enca-
drement centralisés. 

La seconde vague  
coopérative (1930-1945) 

Tout l’édifice coopératif faillit s’effondrer au 
tournant des années 1930. La Fédérée avait 
accumulé un déficit d’un demi-million de 
dollars, le Mouvement Desjardins se retrou-
vait, faute de liquidités, dans une posture 
financière périlleuse, tandis que plusieurs 
coopératives locales étaient contraintes de 
cesser leurs activités. Cette situation de 
crise, il va sans dire, inquiétait non seule-
ment les promoteurs de la coo pération, 
mais aussi les responsables gouvernemen-
taux. Des agronomes du ministère de l’Agri-
culture, de concert avec des promoteurs des 
fédérations de coopératives et des leaders du 
monde rural, ont inspiré la mise en œuvre 
d’un vaste programme destiné à moderniser 
la production agricole par l’entremise de la 
coopération.

Dans les officines du ministère, on 
était de plus en plus convaincu que le pro-
blème de l’agriculture québécoise ne rési-
dait pas dans l’absence de débouchés, mais 
qu’il fallait agir sur la production même et 
sur l’organisation de la mise en marché32. Le 
succès de cette politique d’industrialisation 
de l’agriculture était toutefois tributaire de 
la capacité des agriculteurs à résoudre deux 
ordres de problèmes : l’amélioration de la 
productivité des fermes et la création de 
mécanismes de financement en vue de sou-
tenir l’effort de modernisation. Pour mener 
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premier coNgrès Des coopérateurs  
Du QuéBec à oka eN 1916.
Fonds J.-B.-A. Allaire (AFG46, dossier 12.14.9),  
Centre d’archives du Séminaire  
de Saint-Hyacinthe.
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FIGURE 8
Les caisses populaires en 1920

FIGURE 9
Membres des coopératives agricoles en 1922 (par localité)
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tageux de transiger avec les fédérations, elles 
vont être de plus en plus nombreuses à 
emprunter cette voie.

Le mouvement s’enclenche lentement 
en 1933 par une reprise des fondations 
d’établissements, s’accélère brusquement 
après 1936 puis maintient cet élan jusqu’à la 
fin de la guerre. Encore une fois, les orga-
nismes à base paroissiale en sont le fer de 
lance : entre 1933 et 1945, le nombre des 
caisses populaires en activité est multiplié 
par près de cinq, passant d’environ 200 à 
944 ; celui des coopératives agricoles l’est par 
six, passant d’un peu plus d’une centaine à 
626. La progression des mutuelles-incendie 
est sans doute un peu plus modeste, mais 
quelque 75 nouveaux établis se ments 
viennent tout de même s’ajouter aux 230 qui 
étaient en activité en 1931. L’idée coopéra-
tive pénètre par ailleurs de nouvelles couches 
sociales qui l’expérimen tent dans plusieurs 
secteurs de l’économie comme les pêches, la 
foreste rie, la consommation, l’habitation, 
l’électricité. Selon les informations recensées 
dans la Gazette officielle, environ 850 sociétés 
sont créées en vertu de la législation coopé-
rative dans ces autres secteurs entre 1931 et 
1945. En ajoutant les fondations des quelque 
790 caisses, 340 coopératives agricoles et 75 
mutuelles-incendie, on peut donc estimer à 
plus de 2 000 le nombre de coopératives 
mises sur pied au cours de cette période.

Manifestement, la coopération est 
dans l’air du temps. Chez les animateurs des 
milieux nationalistes, des cercles intellec-
tuels et des mouvements sociaux, elle donne 
lieu à un véritable travail de mobilisation 
générale. En 1937, une lettre pastorale de 
l’Épiscopat place le syndicalisme et la coo-
pération agricoles au premier rang des 
remèdes destinés à libérer « la classe pay-
sanne de la tutelle des puissances d’ar-
gent35 ». La même année, la Semaine sociale 
organisée par l’École sociale populaire se 
déroule sous le thème de la coopération. De 
nombreux conférenciers, en provenance du 
clergé, des milieux syndicaux, nationalistes 
et coopératifs, viennent y faire état de la 
pertinence de la formule coopérative. Les 
revues savantes et la littérature nationaliste 
lui consacrent par ailleurs de nombreux 
articles. Des intellectuels groupés autour de 
E. Minville, V. Barbeau, F.-A. Anger et du 
père G.-H. Lévesque perçoivent dans les 
progrès réalisés par les coopératives la pos-
sibilité d’une reconquête des grands leviers 
de contrôle de l’économie par les franco-
phones.

engagement dans les campagnes d’« Achat 
chez nous », se mettent à l’étude de la coo-
pération. 

Vers la fin de la Seconde Guerre, la 
configuration d’ensemble de la nébuleuse 
coopérative et mutualiste est radicalement 
différente de ce qu’elle était dix ans aupara-
vant. Plus dense, mieux enracinée et encore 
largement décentralisée, elle commence à 
présenter les traits d’un véritable réseau. Ces 
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FIGURE 10
Les mutuelles-incendie en 1920

Source: Québec (Province), Rapport annuel du surintendant des assurances, 1921.
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En milieu rural, l’Union catholique 
des cultivateurs joue un rôle extrêmement 
important dans la relance, non seulement 
des coopératives d’agriculteurs, mais aussi 
des caisses populaires. Selon des estima-
tions, le syndicat d’agriculteurs aurait été 
associé, par l’entremise de ses cercles 
d’étude paroissiaux, à la création de cen-
taines de caisses populaires. En milieu 
urbain, des sections paroissiales de la SSJB à 
Montréal, à Québec et à Trois-Rivières sont 
engagées tout aussi étroitement dans la fon-
dation de caisses. Même des Chambres de 
commerce locales, parallèlement à leur 



se sont dotées de règles de fonctionnement 
et d’organisation plus structurées.



La plupart des sociétés coopératives 
en activité au sortir de la guerre sont toute-
fois bien jeunes et leur viabilité financière 
est loin d’être assurée. Ce qui ne manque 
pas d’entretenir chez plusieurs responsables 
la crainte de voir le mouvement péricliter 
une fois la guerre terminée. L’enceinte 
paroissiale offrait-elle un marché suffisam-
ment vaste et un potentiel de recrutement 
assez large pour assurer la viabilité des 
coopéra tives locales ? Ne devait-on pas plu-
tôt encourager leur regroupement à plus 
grande échelle ? Toutes les coopératives ont  
tôt ou tard fait face à ces problèmes. Les 
réponses qu’elles leur ont apportées dans 
l’après-guerre ont varié en fonction des par-
ticularités du marché dans lequel elles évo-
luaient et des exigences spécifiques de leur 
fonctionnement. Mais dans l’après-guerre, à 
peu près toutes vont devoir se redéfinir par 
rapport à la paroisse, leur lieu d’origine.

Les sociétés et les syndicats coopératifs 
agricoles ont évolué très rapidement vers la 
concentration et l’intégration de leurs activi-
tés sur une base régionale. Cette régionalisa-
tion tient en grande partie au fait que les 
entités locales n’ont pas fait le poids devant 
les coopératives à base régionale qui les ont 
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FIGURE 11
Fondation de mutuelles-incendie, coopératives agricoles, caisses populaires 

et autres sociétés coopératives, 1931-1945 (nombre annuel)

Sources: Québec (Province), Annuaires statistiques du Québec (1932-1946); Archives de la Confédération des caisses 
populaires et d’économie Desjardins ; Québec (Province) Rapports du Surintendant général des assurances du Québec; 
Québec (Province), Rapports du ministère de l’Agriculture du Québec; Québec (Province), Gazette officielle 
du Québec.
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entreprises coopératives ont d’ailleurs cessé 
d’être l’apanage des seules paroisses rurales 
et la coloration agraire de leur discours s’est 
atténuée avec leur extension à de nouvelles 
activités économiques et leur implantation 
dans les milieux urbains. Nées dans le giron 
d’organismes à caractère plurifonctionnel 
au xixe siècle, elles ont évolué vers des 
formes d’activités de plus en plus spéciali-
sées, une assise territoriale mieux définie et 
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FIGURE 12
Les caisses populaires en 1945
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FIGURE 13
Les coopératives agricoles en 1945

Sources: Québec (Province), Ministère de l’Agriculture (Service de l’économie rurale), Rapport des sociétes coopératives agricoles de la Province de Québec au 31 mars 1945, 
Québec, 1946.
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FIGURE 14
Les mutuelles-incendie en 1945

Source: Québec (Province), Rapport annuel du Surintendant des assurances, 1946.

FIGURE 15
Mutuelles-incendie, coopératives agricoles  

et caisses populaires en activité 1921-1960 (nombre d’établissements)
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absorbées à travers plusieurs vagues de 
fusions. Elle tient aussi au rôle de premier 
niveau assumé par la Fédérée et par l’État 
dans la définition des règles du jeu de l’in-
dustrie agroalimentaire. Dès la fin de la 
guerre, des fonctionnaires du Service de 
l’économie rurale du ministère de l’Agricul-
ture avaient constaté, à la lecture des rap-
ports annuels des coopératives agricoles, que 
plusieurs connaissaient des difficultés : faible 
capitali sation, réserves générales peu gar-
nies, nombreux comptes à recevoir, manque 
de directeurs compé tents, etc. Les dirigeants 
de la Fédérée partageaient ces inquiétu des, 
faisant valoir que les coopératives qui obte-
naient les meilleurs résultats financiers fai-
saient affaire avec plus d’une paroisse. La 
fusion d’établissements sera le principal 
moyen envisagé. Ce processus suscitera, il va 
sans dire, de nombreu ses oppositions parmi 
les tenants de l’organisation paroissiale, mais 
en vain. Le nombre de coopératives agricoles 
locales et régionales, après avoir atteint un 
sommet de 645 en 1947, amorcera sa longue 
décroissance dans les années suivantes, chu-
tant sous le seuil des 500 en 1960, puis à un 
peu moins de 300 en 1970. À elle seule, la 
Coopérative agricole de Granby (Agro pur) 
absorbera pas moins d’une centaine de 
sociétés entre 1941 et 1988, la plupart étant 
des coopératives locales36. Dans ces sociétés 
agricoles, un mode de gestion et une logique 

19
21

19
23

19
25

19
27

19
29

19
31

19
33

19
35

19
37

19
39

19
41

19
43

19
45

19
47

19
49

19
51

19
53

19
55

19
57

19
59

N
o

m
b

re
s

Caisses populaires

Coopratives agricoles

Mutuelles-incendie

Année

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

Sources: Québec (Province), Annuaires statistiques du Québec (1921-1961); Archives de la Confédération des caisses 
populaires et d’économie Desjardins; Québec (Province), Rapports du Surintendant général des assurances du Québec, 
Rapports du ministère de l’Agriculture du Québec; Québec (Province), Gazette officielle du Québec.



L’histoire des relations entre la caisse 
populaire et son milieu d’origine met au 
jour un tout autre scénario. Tandis que dis-
paraissent des coopératives locales d’agricul-
teurs et que déclinent les mutuelles-incen-
die, le nombre de caisses populaires continue 
de s’accroître, parachevant le projet d’établir 
une caisse par paroisse lancé au début du 
siècle. Le lien entre la caisse et la paroisse 
n’en connaît pas moins des mutations fon-
damentales et fait l’objet de débats internes 
récurrents  au sein du Mouvement 
Desjardins. Approchons-nous de la paroisse 
et examinons de l’intérieur les rapports des 
caisses populaires avec les populations 
locales.

d’expansion typiquement capitalistes sont 
donc combinés relativement tôt à des struc-
tures de décision et de propriété collectives. 
La spécialisation de l’agricul ture a encou ragé 
ici l’érosion précoce des bases paroissiales du 
mouvement37.

Les mutuelles-incendie de paroisse et 
de municipalité, dont nous avons retracé les 
origines vers le milieu du siècle précédent, 
vont continuer, pour leur part, d’entre tenir 
des liens privilégiés avec la paroisse. Le pro-
jet d’une fédération des mutuelles-incendie, 
lancé dans les années 1910, n’aboutira qu’en 
1956 avec la création de la Fédération des 
mutuelles d’incendie. La jeune fédération 
mettra une vingtaine d’années avant de 
véritablement s’imposer auprès des 
mutuelles locales. Seulement 14 d’entre elles 
sur une possibilité de 304 adhérèrent à la 
Fédération à sa fondation. Le nombre d’ad-
hérents était passé à 77 (sur 289) en 1960, 
puis à 135 mutuelles membres (sur 277) en 
196638. Ayant peine à suivre adéquatement 
la croissance des risques d’incendie consécu-
tive à la généralisation du tracteur, du 
moteur à essence et à l’électrification des 
campagnes, ces doyennes de la mutualité de 
paroisse seront graduellement marginali-
sées. Près du tiers d’entre elles sont liquidées 
entre 1956 et 1976. Elles ne seront plus que 
27 en 1980. À ces problèmes d’adaptation, se 
sont conjuguées la concurrence offerte par 
les mutuelles de plus grande taille (notam-
ment celle de la Société d’assurances géné-
rales de l’UCC) et des compagnies d’assu-
rances, de même que les politiques 
favorables à la concentration des entreprises 
financières préconisées par l’État québé-
cois39.
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FIGURE 16
Chiffre d’affaires des coopératives agricoles selon le genre d’activités  

et le type d’établissement en 1945 (000 $)

Sources: Québec (Province), ministère de l’Agriculture (Service de l’économie rurale), Rapport des sociétés coopératives agricoles de la 
Province de Québec au 31 mars 1945, Québec, 1946.
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FIGURE 17
Profil socioprofessionnel des dirigeants des caisses populaires locales, 1920-1965 *
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économique. Chaque caisse est en effet coif-
fée d’une struc ture représentative à trois 
organes (conseil d’administration, commis-
sion de crédit et conseil de surveillance), 
l’exercice du droit de vote est établi en fonc-
tion du principe un membre=un vote et le 
nombre des parts sociales pouvant être 
détenu par un seul membre est limité. 

La formation du réseau des caisses 
Desjardins s’est réalisée en trois phases dis-
tinctes que nous allons examiner successive-
ment : 1) celle de l’implantation du modèle 
fondateur qui nous ramène à la fondation 
du premier établissement jusqu’à la fin des 
années 1930 ; une deuxième période qui 
s’amorce avec la guerre pour s’achever vers 
la fin des années 1960 ; puis enfin, une der-
nière phase qui ouvre sur la période 
contemporaine. À chacune de ces périodes, 
s’est imposé, parmi la multitude des caisses 
en activité, un prototype de caisse, c’est-à-
dire un modèle typique auquel ont corres-
pondu une figure de sociétaire, un mode de 
fonctionnement, des pratiques financières 
et une vision de la caisse populaire prédo-
minants. Le passage d’une phase à une autre 
ne sera pas le résultat d’un processus 
linéaire, pas plus que celui de ruptures clai-
rement définies. Nos observations suggèrent 
plutôt une trame d’évolu tion aux tempora-
lités et aux spatialités multiples.

Le prototype paroissial :  
le discours et les pratiques

Dans l’esprit de Desjardins et de ses collabo-
rateurs, la caisse populaire devait être 
contrôlée localement, dans la paroisse, là où 
prédominaient les liens d’interconnais-
sance : elle offre, écrivait Desjardins en 1912, 
« un champ d’action admirable pour un 
organe économique dont les opérations sont 
surtout basées sur la confiance mutuelle, 
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Les cercles agricoles de 
paroisse furent intimement 
associés à l’éclosion des pra-
tiques d’inspiration coopé-
rative au xixe siècle. Un 

financement accordé par l’État à compter de 1893 allait favoriser leur diffu-
sion jusqu’à ce qu’ils soient vertement critiqués par l’Union catholique des 
cultivateurs (UCC), qui leur reprochait d’être inféodés aux politiciens. 
L’UCC reprit la formule à son propre compte en créant, à partir de 1924, 
des « cercles d’étude » dont elle fit l’unité de base de toute son organisa-
tion. Ces derniers poursuivaient des fins similaires à bien des égards à celle 
des cercles financés par l’État auxquels ils s’opposaient. Il s’agissait, au moyen 
de conférences, d’initier les cultivateurs aux nouvelles méthodes d’exploita-
tion agricole et de les sensibiliser aux vertus de l’organisation collective à 
l’échelle locale.

Le cercle d’étude de l’UCC a été un fer de lance dans l’essor des coo-
pératives agricoles, des caisses populaires, des mutuelles-incendie et, un peu 
plus tard, des chantiers coopératifs, une organisation née des groupes de 
bûcherons qu’elle avait formés au cours des années 1930. Dans le monde 
rural des années 1930 et 1940, ces cellules de base de l’UCC jouent un rôle 
extrêmement important dans la cohésion du monde associatif local, en plus 
de constituer une porte d’entrée dans la paroisse pour les promoteurs de la 
coopération.

À l’image d’autres organismes à vocation économique, les unités 
locales de l’UCC ont connu plusieurs mutations au fil des années. En 1946-
1947, les cercles sont réorganisés en syndicats professionnels (établis eux-
aussi sur une base paroissiale). Vingt-cinq ans plus tard, ces derniers sont 
remplacés par les « syndicats de base », lesquels peuvent regrouper les agri-
culteurs de trois à six paroisses. Le nombre d’unités locales du syndicat 
d’agriculteurs passe alors de 828 à 178, un chiffre qui restait toujours 
inchangé au début des années 1980.

LES CERCLES D’AGRICULTEURS  
ET LES MUTUALITÉS LOCALES

L’ENRACINEMENT ET L’ÉROSION  
PAROISSIALES : L’EXEMPLE  
DES CAISSES POPULAIRES

La caisse populaire est sans aucun doute 
l’institution qui a le mieux incarné cette 
idée de fortifier l’économie paroissiale par 
l’association coopérative. Elle tire toute sa 
singularité d’une transposition sur la socia-
bilité paroissiale de formules d’organisation 
économique, définies au départ en fonction 
des solidarités de classes, de métiers ou de 
conditions sociales.

Née de la rencontre d’expériences 
européennes et du mouvement de solidarité 
économique apparu ici même au Québec40, 

la caisse populaire veut réunir l’épargne des 
résidants de la paroisse pour y consentir des 
prêts aux « classes laborieuses », c’est-à-dire 
à la « petite industrie », pour reprendre les 
mots de Desjardins41. Si elle dit vouloir 
soustraire les plus humbles du prêt usuraire, 
elle n’est pas pour autant la banque du 
pauvre. La coopérative veut renforcer, par le 
crédit, l’organisation écono mique de la 
paroisse en y encourageant l’autonomie des 
petits producteurs. On entend, de manière 
complémentaire, utiliser les excédents de 
capitaux pour combler les besoins de crédit 
des institutions civiles et religieuses de la 
paroisse. Ce projet d’autarcie paroissiale se 
double d’une volonté de démocratiser la vie 
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reposant elle-même sur un ensemble de 
connaissances certaines de ce que vaut cha-
cun des membres de l’association42 ». Se 
connaître, être connu des autres et déci der 
collectivement prend ici un sens à la fois 
précis et plein. Chacun connaît « tout le 
monde », c’est-à-dire qu’il a une connais-
sance étendue et prolongée de la position 
sociale, de la solvabilité financière et de la 
personnalité d’autrui ; mais en retour, cha-
cun est connu et recon nu de la même 
manière par « tout le monde ».

L’interconnaissance renvoie ici à une 
rationalité économique bien particulière. 
Elle sert à la fois à protéger l’épargne des 
déposants et à s’assurer de la capacité de 
payer des emprunteurs : « Dans une paroisse, 
dit en 1922 un dirigeant de l’Union régio-
nale des caisses populaires de Trois-Rivières, 
tous les gens se connaissent. Alors, les com-
missaires de crédit qui sont choisis parmi les 
membres connaissent un peu l’état financier 
de chacun43 ». Le cautionnement des prêts 
jouera un rôle clé dans cette mutualité 
paroissiale. Si ses partisans le présentent 
comme « un moyen d’habi tuer les gens de la 
paroisse à s’aider les uns les autres », il est 
surtout un mécanisme d’exclusion des 
demandes d’emprunts comportant le plus 
de risques. La pratique du cautionnement 
remplit plus largement une fonction sociale 

importante : elle révèle et renforce les hié-
rarchies dans la paroisse. En effet, ce sys-
tème mutuel sollicite le concours du notable 
et des parentèles dans le patronage des 
emprunteurs les moins fortunés.

On ne s’étonnera donc guère que le 
personnage du notable exerce un rôle de 
premier plan dans la caisse populaire. 
Familier avec les réseaux de clientèles 
locales, le notable est souvent celui qui se 
trouve le mieux renseigné sur la situation 
écono mique de chacun de ses concitoyens. 
Jusqu’à la fin des années 1930, la petite 
bourgeoisie d’affaires, les cultivateurs et le 
clergé sont les figures de proue des caisses 
populaires. On les retrouve parmi les fonda-
teurs et les dirigeants de la plupart des éta-
blissements.

L’alliance entre ces couches sociales, 
comme le montre le cas de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec, connaît d’importants 
réaménagements internes. Jusqu’à la créa-
tion des premières unions régionales au 
début des années 1920, les caisses sont sur-
tout l’affaire des notables de paroisse : curés, 
notaires, marchands, entrepreneurs, secré-
taires municipaux et gros agriculteurs y 
figurent à l’avant-plan. Ces notables se 
feront plus discrets par la suite. L’aggrava-
tion des problèmes agricoles durant l’entre-
deux-guerres favorise en effet la mobilisa-
tion de la paysannerie qui devient le fer de 
lance du mouvement en milieu rural. Dans 
les milieux urbains où les caisses restent 
plus faiblement implantées, la petite bour-
geoisie d’affaires continue de jouer un rôle 
prépondérant. Ce phénomène a été observé 
ailleurs au Québec, notamment à Lévis et à 
Montréal, où des caisses ont fait l’objet d’en-
quêtes historiques44. Les rapports privi légiés 
des sociétaires de caisse avec le marché local 
expli quent leur attachement à l’autonomie 
de leur établissement. 

Le directeur s’est imposé rapidement 
comme le personnage clé de toute l’organi-
sa tion locale de la caisse populaire. Au 
départ, ils présentent plusieurs similarités 
avec leurs congénères des trois conseils. 
Comme ceux-ci, ils sont généralement des 
personnages bien en vue dans la paroisse. 
Cette visibilité tient pour plusieurs d’entre 
eux aux liens qu’ils entretiennent avec le 
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commerce de détail ou le négoce de services 
financiers et professionnels. Ils gèrent la 
caisse en complémentarité avec leurs autres 
occupations professionnelles, moyennant 
une rétribution fixée en fonction de l’am-
pleur des affaires de l’établissement. 
Plusieurs caisses logent d’ailleurs dans des 
résidences familiales, des commerces ou des 
bureaux d’affaires où la gestion de la coopé-
rative se fond littéralement avec les affaires 
professionnelles des directeurs. Aussi n’est-il 
pas étonnant que les femmes — en particu-
lier les épouses et les filles des directeurs — 
soient souvent celles qui, dans les faits, 
dirigent les affaires quotidiennes des caisses.

On aurait tort de se représenter cette 
époque comme celle de l’âge d’or de la 
démo cratie coopérative. Les rapports des 
inspections réalisées au cours des années 
1930 relèvent fréquemment la faible vitalité 
démocrati que des caisses, laquelle se traduit 
en outre par le caractère irrégulier de la 
tenue des assemblées : une moyenne 
annuelle de quatre réunions pour les 
adminis trateurs, de sept ou huit pour les 
commissaires de crédit, de deux pour les 
membres du conseil de surveillance. La 
durée en poste à ces fonctions est souvent 
très longue. Cette stabilité est favorisée par 
la faible participation aux assemblées géné-
rales et la rareté des candidatures, mais elle 
s’explique aussi par le mode de renouvelle-
ment des élus qui prédomine dans la plu-
part des caisses : la cooptation. Dans les 
caisses de l’entre-deux-guerres, l’associa tion 
des membres apparaît donc plus un regrou-
pement sociologique articulé autour des 
élites de la paroisse qu’un corps associatif 
pleinement délibératif.

L’engagement à la direction de la 
caisse populaire permet à ces élites d’acqué-
rir une visibilité qui rehausse leur statut au 
sein de la paroisse. Cette visibilité se trouve 
actualisée par des relations serrées avec le 
monde politique local. Nombre de diri-
geants de caisse gravitent en effet autour des 
administrations locales à caractère public : 
des maîtres de poste, des secrétaires munici-
paux ou scolaires, sans compter ceux qui s’y 
rattachent à titre de maires, d’échevins, de 
conseillers scolaires, etc. Leur prestige per-
met d’asseoir la confiance du milieu dans la 
coopérative, de la rendre crédible en 
quelque sorte. En retour, la caisse leur pro-
cure divers bénéfices, notam ment l’octroi 
de contrats, de privilèges et de gratifications 
de différents ordres.

Le caractère décentralisé de la gestion 
de l’épargne et du crédit, la faiblesse des 
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fédérations et les orientations autonomistes 
des dirigeants de l’époque attestent la préé-
minence du prototype paroissial avant la 
Deuxième Guerre. L’opposition systéma ti-
que des dirigeants de caisses à confier la ges-
tion de leurs liquidités aux caisses centrales, 
la prédominance des petits producteurs 
parmi les usagers du crédit et l’importance 
des capitaux engagés dans les circuits de 
financement des institutions religieuses et 
des administrations municipales et scolaires 
témoignent de cet état de faits.

Par contre, dès les années 1930, 
d’autres pratiques tendent à s’écarter du 
modèle fondateur, préfigurant les change-
ments d’après-guerre. L’importance que 
prennent les placements des caisses sur le 
marché des valeurs mobilières (environ le 
tiers de leur actif à la fin des années 1930), 
dans un contexte où les revendications des 
agriculteurs en matière de crédit se font 
particulièrement pressantes, en constitue 
une première indication. Il faut également 
mentionner que l’appui des caisses aux 
administrations civiles et religieuses des 
localités n’a pas été aussi spontané que le 
souhaitait le fondateur. En fait, il a fallu les y 
contraindre par un amendement à la Loi 
des syndicats coopératifs en 1931. Attirées 
par des rendements supérieurs, plusieurs 
caisses préféraient investir leurs fonds ail-
leurs sur le marché financier, notamment 
dans les valeurs émises par des sociétés 
basées à l’étranger. Au demeurant, il faut 
préciser qu’étant destinés à l’ensemble du 
réseau institutionnel local une bonne partie 
des placements dans les établissements reli-
gieux, municipaux et scolaires se trouvaient 
à être acheminés à l’extérieur de l’enceinte 
paroissiale. D’autres indications montrent 

que, dès les années 1930, un nombre crois-
sant de caisses urbaines tendent à se 
déployer à l’extérieur du territoire parois-
sial. C’est le cas notamment de la Cais se 
Saint-Alphonse d’Youville à Montréal qui, 
au milieu des années 1930, décidait d’éten-
dre son champ d’activités à l’ensemble de 
l’île et au comté de Laval. La Caisse de Saint-
Tite, un gros établissement rural en 
Mauricie, fut au cœur d’un long litige : on 
lui reprochait ses pratiques de « marau-
dage » dans les paroisses voisines où évo-
luaient des caisses. Enfin, d’autres informa-
tions accréditent l’hypothèse suivant 
laquelle la politique de cautionnement des 
prêts, en raison de l’opposition des socié-
taires, était appliquée avec plus ou moins de 
zèle par les dirigeants locaux. Tout ceci 
porte à croire que le modèle paroissial, qui 
sera pourtant valorisé jusqu’à la fin des 
années 1950, montrait des signes de déclin 
dès les années 1930.

Une cohabitation difficile  
entre la paroisse et le marché

À compter de la Seconde Guerre, le 
Mouvement Desjardins se modifie de fond 
en comble : les caisses urbaines deviennent 
le moteur de sa croissance ; la décision et les 
ressources se centralisent ; un nouveau 
groupe (formé de gérants, de cadres et d’ex-
perts) s’affirme et devient, dans la foulée des 
années 1950 et 1960, le véritable cerveau de 
l’organisation ; on passe enfin de pratiques 
financières épargnistes axées sur le finance-
ment de l’économie locale à des pratiques 
ouvertes sur la consommation, définies 
dans le cadre de stratégies de croissance à 
grande échelle. Un des phénomè nes mar-
quants de l’après-guerre est sans contredit 

213Le miLieu de vie

la montée des établissements du Montréal 
métropolitain, dont le taux annuel moyen 
de croissance entre 1940 et 1960 surpasse de 
plus de 6 % celui de l’ensemble des caisses 
populaires de la province. Profitant d’une 
poussée démographique vigoureuse, le 
poids relatif des caisses de l’ag glomération 
montréalaise augmente sans cesse au détri-
ment des régions de Québec et de Trois-
Rivières qui avaient longtemps constitué le 
cœur du mouvement.

La modernisation du mouvement des 
caisses s’est réalisée dans le contexte d’une 
longue phase de transition au cours de 
laquelle a prédominé un modèle transitoire 
et hybride, manifestation à la fois d’un 
déclin de la caisse paroissiale et de l’émer-
gence d’un prototype local apparenté, sous 
certains aspects, à la caisse succursale. Elle a 
impliqué un intense brassage d’idées autour 
de la pertinence du modèle fondateur en 
regard des réalités économiques et sociales 
d’après-guerre. Si le discours identitaire du 
Mouvement Desjardins d’après-guerre 
continue de définir la caisse populaire 
comme une institution paroissiale, la ten-
dance au cours de cette période est manifes-
tement au déclin des territorialités locales.

Le détachement de la caisse du terreau 
paroissial résulte de la rencontre de deux 
processus contradictoires. Le premier est le 
fait des dispositifs centralisés du Mouve-
ment Desjardins (fédérations régionales et 
provinciale) dont les prérogatives ont che-
vauché des pans de plus en plus importants 
de l’autonomie locale. Leur renforce ment 
dans l’après-guerre a encouragé en effet la 
délocalisation de la gestion réelle des fonds 
et l’uniformisation des politiques et du 
fonctionnement des caisses. Entre 1940 et 
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1970, une part grandissante de l’actif des 
caisses locales passe de facto sous le contrôle 
des appareils centralisés du Mouvement 
Desjardins. En considérant, d’une part, 
l’importance que prennent les caisses régio-
nales dans la gestion des liquidités primaires 
(encaisse) des coopératives locales et, 
d’autre part, la centralisation de la gestion 
des placements sur obligations, les sommes 
en cause ont représenté, bon an mal an, 
entre 40 % et 60 % de l’actif local.

La gestion de ces fonds s’est orientée 
de plus en plus vers le financement d’orga-
nis mes à rayonnement supralocal au détri-
ment des établissements locaux. En effet, un 
des traits marquants de la stratégie de place-
ment du mouvement des caisses durant 
l’après-guerre est sa désaffection à l’égard 
des établissements religieux et des fabri ques 
au profit d’institutions contrôlées directe-
ment par l’État. Les fonds locaux ont égale-
ment été mis à contribution dans les efforts 
de Desjardins en vue de diversifier ses activi-
tés financières, notamment dans les secteurs 
des assurances et des activités fiduciaires. 
Grâce à des revenus plus importants, les 

unions régionales et la Fédéra tion provin-
ciale ont par ailleurs multiplié les mesures de 
contrôle sur les activités des caisses et ont 
ainsi favorisé leur intégration en réseau. 
Malgré des disparités persistan tes dans le 
temps et dans l’espace, la tendance de fond a 
été à l’uniformisation du fonctionnement et 
des politiques des caisses. Le lien entre la 
caisse et son milieu d’origine dans l’après-
guerre tend donc à se définir en fonction 
d’une articulation du local aux logiques cen-
tralisées.

Mais cette délocalisation ne tient pas 
qu’aux seules actions des agents des disposi-
tifs centralisés du Mouvement Desjardins. 
En effet, des pressions non moins impor-
tantes émanent de la base même de son 
organisation et contribuent elles aussi à 
l’érosion de l’assise paroissiale des caisses 
populaires. Les dissonances relevées plus tôt 
entre caisse et paroisse se sont accentuées. 
La plupart des coopératives fondées dans 
l’après-guerre l’ont été dans les milieux 
urbains où l’Église avait multiplié les 
paroisses, fractionnant au besoin le terri-
toire des plus anciennes. Les établisse ments 
de plus vieille souche étaient évidemment 
réfractaires à l’idée de voir leur aire d’acti-
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vité amputée par la venue de nouvelles 
caisses dans les paroisses limitrophes, ce qui 
a tôt fait de créer une situation pour le 
moins problématique dans les relations de 
voisinage entre les caisses urbaines. 
L’accroissement du volume d’affaires, la 
diversification de leur base de recrutement 
et l’intensification de la concurrence ban-
caire ont placé ces grosses caisses dans une 
situation où la paroisse devenait un véri-
table carcan pour leur croissance.

Aux récriminations de leurs dirigeants 
contre l’enfermement de leurs activités dans 
les limites paroissiales, s’est conjugué un 
vigoureux courant de contestation des 
politi ques épargnistes et productivistes qui 
étaient encore valorisées par la Fédération 
provinciale. L’essor du marché des biens de 
consommation a stimulé la demande pour 
le petit prêt, encourageant par la même 
occasion l’arrivée de nouveaux concurrents 
— comme les commerces de détail, les 
banques et les sociétés de prêt à la consom-
mation — bien décidés pour leur part à se 
creuser une niche dans le marché lucratif 
des petits prêts. L’ouverture à ce marché 
allait de pair avec un assouplissement des 
garanties d’emprunt exigées par les caisses 

FIGURE 19
Les caisses populaires en 1960
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et l’abandon du crédit centré sur le soutien 
à la petite production. Or, l’exigence d’un 
cautionnement des prêts et la notion de cré-
dit de production étaient toujours au centre 
de la politique officielle du Service d’inspec-
tion de la Fédération provinciale. Dans 
l’après-guerre, un conflit larvé a opposé les 
directeurs des grosses caisses aux dirigeants 
de la Fédération provinciale qui, au nom de 
la fidélité aux préceptes fondateurs du mou-
vement, continuaient de valoriser le modèle 
paroissial et les politiques orthodoxes en 
matière de crédit. Dans les deux cas, le dis-
cours officiel ne fléchira que tardivement, 
bien plus que les prati ques effectives des 
caisses. Il faudra attendre le tournant des 
années 1960 avant que les caisses s’engagent 
résolument, après une décennie de débats, 
dans le marché du prêt à la consommation. 
Les débats relatifs au cadre paroissial ont 
perduré au-delà des années 1960 ; mais avec 
les années, une situation de fait allant dans 
le sens d’une plus grande perméabilité des 
autorités territoriales des caisses circonvoi-
sines s’était déjà créée dans les villes.

La petite bourgeoisie cesse d’occuper 
le centre de la caisse au cours de l’après-
guerre pour devenir plutôt, à l’échelle de la 
paroisse, un groupe d’appui au directeur qui 
exerce un véritable contre-pouvoir à l’action 
centralisatrice des dirigeants des fédéra tions. 
Si les visées de ces deux groupes divergent 
sur plusieurs aspects (notamment sur le 
parta ge des pouvoirs et des ressources), elles 
contribuent toutefois l’une et l’autre à miner 
les assises du modèle fondateur. Un phéno-
mène que trahissent d’im portants glisse-
ments dans le discours coopératif d’après-
guerre : de l’association vers l’entre prise, de 

la paroisse vers le marché, du sociétaire vers 
le client, de la produc tion vers la consomma-
tion, de l’éducation à l’épargne vers la pro-
motion des services de crédit, du dévoue-
ment des élites aux compétences des 
experts… Bref, on assiste au cours de cette 
période à l’abandon de l’ancienne logique de 
développe ment fon dée sur les territorialités 
locales au profit de stratégies globales pen-
sées à l’extérieur de l’enceinte locale. Ces 
stratégies de croissance renvoient à l’accep-
tation implicite des règles monopolistes 
antérieurement dénoncées. Dans le 
Montréal métropolitain de l’après-guerre, 
où les réseaux bancaires sont fortement 
déployés, la référence aux territorialités 
locales s’est traduite d’une manière bien par-
ticulière.

Dualité montréalaise et réseaux  
bancaires dans l’après-guerre

Les premières années d’existence des caisses 
populaires sur l’île de Montréal furent diffi-
ciles. En 1935, Montréal ne comptait tou-
jours qu’une quinzaine de caisses, à peine 
quatre de plus qu’en 1919. Il faut dire que 
dans ce chef-lieu du monde financier, les 
marchés de l’épargne et du crédit étaient 
déjà convoités par un nombre important de 
succursales de banques. À compter de la 
Seconde Guerre, le rythme d’implan ta tion 
des caisses s’accélère rapidement : elles sont 
60 en 1945, 140 en 1960 puis atteignent 
enfin le nombre de 160 en 1970. Au cours 
des mêmes années, les ré seaux bancaires 
connaissent un développement similaire 
alors que le nombre de succursa les sur l’île 
de Montréal et l’île Jésus passe de 250, à 459 
puis à près de 700. Au départ, la législa tion 
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encadrant les banques et les caisses popu-
laires en matière de crédit réussit à les tenir 
à distance. Mais l’attrait exercé par les mar-
chés de particu liers pour le crédit à la 
consommation et le prêt hypothécaire a 
amené les deux institutions à courtiser sen-
siblement les mêmes clientèles. L’enjeu ? 
S’attirer le marché lucratif des nouvel les 
classes moyennes dont les effectifs se multi-
plient dans l’après-guerre. Dans l’ag-
glomération montréa laise, plus précoce-
ment qu’ail leurs, la proximité des quartiers 
et le caractère parfois artificiel des limites 
paroissiales ont engendré une situation 
dans laquelle les relations de voisinage entre 
établissements devenaient de plus en plus 
tendues. Cette concurrence allait affecter 
bientôt la cohabitation entre établisse ments 
de même souche, tant du côté des coopéra-
tives que des banques.

Globalement, la cartographie illustre 
l’expansion des réseaux de succur sales 
bancai res et de caisses populaires ainsi que 
la saturation des marchés formés par l’île de 
Montréal et l’île Jésus entre 1945 et 1970. Au 
cours de ces années, le nombre d’éta blisse-
ments financiers est porté du simple au 
triple tandis que leur diffusion dans l’espace 
s’effectue au rythme de la progression du 
front de la construction résidentielle. Au 
tournant de l’année 1970, les Montréalais et 
les Lavallois étaient con voités par plus de 
850 points de desserte pour leurs be soins en 
services financiers.

On aurait tort de se représenter cette 
expansion des réseaux de services bancaires 
comme une réponse dictée par la seule 
logique de l’évolution des marchés. L’ana ly se 

FIGURE 20
La structure des dépôts recueillis par les caisses populaires et leur affectation, 1915-1960 : deux indicateurs de la délo-

calisation des capitaux paroissiaux *

* Les données de la figure de gauche sont établies à partir du passif des caisses populaires au 31 décembre de chaque année. Dans la figure de droite, les ratios correspondant aux années 1935-1945 sont approximatifs. Ils ont été établis à partir de la situation 
observée dans la région du Centre-du-Québec.

** Entre 1935 et 1960, la part de l’encaisse des établissements locaux déposée dans les caisses régionales s’accroît au détriment des dépôts dans des banques : elle est d’environ 70 % en 1935, 80 % en 1940, puis se stabilise autour de 90 % à compter de 
1950.

Sources : Québec (Province), ministère de l’Industrie et du Commerce, Caisses populaires 1955. Un rapport du Bureau des statistiques de Québec, Québec, Imprimeur de la Reine, 1956, 
p. 56-57 ; ministère de l’Industrie et du Commerce [Bureau de la statistique du Québec], Les caisses populaires au Québec 1953-1962, Publication no 9, Québec, 1965, p. 8 ; Archives de la 
Confédération des caisses populaires et d’économie Desjardins (rapports mensuels des caisses au 31 décembre).
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plus fine de cette expansion montre en effet 
l’existence de stratégies d’implanta tion diffé-
renciées de la part des institutions finan-
cières. Elles tiennent, pour une large part, 
aux clivages culturels, sociaux et écono-
miques caractéristiques de l’espace mon-
tréa lais.

Un premier clivage fondamental, très 
ancien et bien documenté par l’historiogra-
phie, sépare l’ag glomé ration montréalaise en 
deux grandes aires d’influence délimitées 
par le corridor du boulevard Saint-Laurent : 
anglophone, du côté ouest de l’artère, et 
francophone, dans la contrepartie située à 
l’est. Les stratégies d’implantation des 
banques et des caisses populaires dans le 
centre-ville reconduisent très nettement 
cette démarcation. À l’ouest, dans le quartier 
dominé par la bourgeoisie anglo-montréa-
laise (quadrilatère formé par les rues Saint-
Laurent, Notre-Dame, Guy et des Pins), les 
succursales des grandes banques cana-
diennes forment un écran opaque que leurs 
vis-à-vis, basées au Québec, ne parviennent 
qu’à percer diffici lement : le nombre de suc-
cursales des premières y représente 82 % des 
points de desserte45. À l’est de la rue Saint-
Laurent, dans le quartier d’affaires franco-
phone (à l’intérieur du périmètre complété 
par les rues Sainte-Catherine, Iberville et 
Beaubien), la proportion s’inver se : les deux 
banques québécoises, la banque d’épargne 
montréa laise et les caisses populaires s’y par-
tagent l’essentiel du marché. Inscrite au 
cœur du monde financier montréalais, cette 
ségrégation spatiale demeure à peu près 
inchan gée entre 1945 et 1970. Elle gagne 
progressivement les zones résidentielles des 
îles de Montréal et Jésus. Le cartes montrent 
par ailleurs que la ségrégation ne joue pas de 
manière absolue : avec les années, les 
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FIGURE 21
La gestion quotidienne des caisses populaires entre 1935 et 1965, groupe témoin de 60 caisses

Sources: Confédération des caisses populaires et d’économie Desjardins, Rapports d’inspection (1935-1965).

* Les données ont été constituées à partir d’un échantillon de 60 caisses populaires affiliées à l’Union régionale des caisses populaires de Trois-Rivières. Les mentions indéterminées ne sont pas considérées. Les dimensions méthodologiques à propos de la procédure d’échantillon-
nage des caisses sont discutées en détail dans Rousseau et Levasseur (1995, p. 351-355).
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banques canadiennes tendent à investir les 
quartiers à dominante francophone. 
L’inverse est également vrai. Tout est ques-
tion de dominan ce, d’aires d’influence 
qu’une analyse plus systématique permet-
trait de mieux cerner.

À cette première « cassure », se super-
posent des inégalités sociales tout aussi 
fonda mentales. Les banques canadiennes 
évoluent généralement dans les quartiers 
for més de clientèles plus riches, plus scolari-
sées. Depuis la rue Saint-Jacques, elles 
entretiennent par ailleurs des relations pri-
vilégiées avec les sièges sociaux des plus 
grandes entreprises. À l’opposé, les institu-
tions québécoises doivent composer avec la 
présence, parmi les populations qu’elles 
desservent, de couches sociales plus pauvres, 
moins instruites, composées pour une 
bonne part d’ouvriers, de journaliers et de 

manœuvres. Les deux banques à charte 
tendent à s’établir à proximité des établisse-
ments industriels et commer ciaux contrôlés 
par leurs compatriotes. Dans ce panorama 
rapidement esquissé des réseaux bancaires 
montréalais, les caisses populaires ne sont 
pas pour autant des banques de pauvres. Si 
elles parais sent mieux enracinées dans les 
quartiers populaires que les établissements 
bancaires, elles ne privilégient pas pour 
autant les zones d’habitat des populations 
les plus démunies. Au départ, elles s’im-
plantent d’abord dans les quartiers franco-
phones habités par les nou vel les classes 
moyennes salariées, les cols blanc et les 
ouvriers qualifiés. Leur diffusion s’effectue 



ensuite en direction des nouveaux quartiers 
résidentiels, suivant le mouve ment d’expan-
sion du marché du prêt hypothécaire.

Évolutions et tendances  
contemporaines

L’essor des nouvelles technologies de l’infor-
mation depuis une trentaine d’années dans 
les entreprises financières a eu des répercus-
sions profondes sur leur organisation du 
travail et sur la gestion de leurs rapports avec 
leurs clientèles. Dans les caisses Desjardins 
comme dans les banques, les innovations se 
sont succédé à un rythme saisissant : méca-
nisation de la gestion comptable, mise en 
place du système de tran sactions à distance, 
multiplication des caissiers automatiques, 
diffusion des usages de la carte de débit, etc. 
Le développement accéléré que connaissent 
actuellement les réseaux informatiques pose 

avec une vigueur renouvelée les problèmes 
de la lourdeur des structures associatives, de 
la perte de sens des appartenances territo-
riales et de l’atomisation du nombre de 
membres des coopératives. Dans cette pers-
pective, tout se passe comme si la caisse 
populaire paroissiale, ou de quartier dirait-
on aujourd’hui, conservait encore une 
image, mais de moins en moins de réalité. 
La caisse Desjardins contemporaine s’inscrit 
dans la lignée des tendances d’après-guerre, 
mais elle est aussi à d’autres égards l’expres-
sion de nouvelles formes de détachement 
du local, dont nous signalons les manifesta-
tions les plus significatives.

Depuis une trentaine d’années, le 
réseau des caisses est soumis à des pressions 
de deux ordres. Les premières, d’origine 
externe, sont liées aux grandes transforma-
tions de l’environnement financier. La glo-
balisation des marchés et le décloisonne-
ment des activités dans le secteur financier, 
amorcés dans l’après-guerre, ont placé les 
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caisses devant une concurrence de plus en 
plus vive dans des créneaux qu’elles tenaient 
jadis pour acquis. Pour survivre à cette 
concurrence, Desjardins s’est orienté résolu-
ment vers une centralisation des décisions 
« Mouvement » destinée à favoriser la cohé-
sion de ses entités affiliées et l’uniformité de 
leurs politiques. Cette centralisa tion tend à 
réduire les caisses populaires à un statut de 
succursales, à un rôle de relais dans la distri-
bution locale de produits financiers conçus 
et développés ailleurs dans des stratégies de 
mise en marché à grande échelle. Avec le 
développement spectacu laire des technolo-
gies de l’information, l’affranchissement de 
la caisse populaire à l’égard de ses attaches 
locales prend une ampleur sans précédent.

On aurait tort cependant d’attribuer 
ces transformations à la seule « main invi-
sible » des grands marchés. Les tensions 
internes, que nous avons relevées à propos 
des relations de voisinage entre les caisses, 

1945 1945 1945

1960 1960 1960

1970 1970 1970

Les caisses DesjardinsLes banques québécoisesLes banques canadiennes

Centre interuniversitaire d'études québécoises, François Guérard

Decarie

Saint-Laurent

Sh
er

br
oo

ke

Je
an

-Ta
lo

n

Decarie

Saint-Laurent

Sh
er

br
oo

ke

Je
an

-Ta
lo

n

Decarie

Saint-Laurent

Sh
er

br
oo

ke

Je
an

-Ta
lo

n

FIGURE 22

Le réseau des caisses Desjardins et le dispositif bancaire de l’île de Montréal et de l’île Jésus

Sources : Lovell’s Montreal Directory (Annuaire montréalais de Lovell ), Montréal, 1946-1971) ; Lovell’s Montreal Street Guide,  
19th edition, John Lovell & Son, Limited, Montreal, 1947 ; Annuaires « Pages jaunes » de Montréal.



rapports dysfonctionnels avec les structures 
de gestion centralisées du modèle techno-
bureaucratique… La démo cratie de repré-
sentation tend ainsi à être relayée par ce que 
nous appellerons, faute de mieux, une 
démocratie de consultation, c’est-à-dire un 
système de relations à sens unique dont la 
finalité consiste essentiellement à légitimer 
les décisions et les orienta tions préconisées 
par les agents des dispositifs centralisés du 
Mouvement Desjardins.

ont été de plus en plus fortes. La concur-
rence entre caisses a en effet débouché sur 
les fusions d’établissements au cours des 
années 1970, sur la mise en œuvre de straté-
gies d’expansion locale par l’ouverture de 
comptoirs, puis sur la formation de véri-
tables « méga-caisses », c’est-à-dire la 
constitution de sociétés, dont l’actif se 
compte par centaines de millions de dollars 
et dont le personnel peut facilement se chif-
frer à 200 ou 300 employés. L’opération de 
« réingénierie » lancée au tournant des 
années 1990 par la Confédération devrait 
accélérer ce phéno mène. On vise grosso 
modo l’élimination de la moitié des centres 
de décision locaux qui deviendraient des 
points de services des caisses les plus solides 
financièrement. À travers cette concentra-
tion, la caisse populaire tend à s’apparenter 
à un point de desserte à l’égard des clien-
tèles de quartiers ou de localités déterminés, 
mais des clientèles définies, non plus en 
regard des appartenances collectives (à un 
groupe, un territoire, une nation), mais 
comme l’addition d’individus atomisés.

Par sa tendance intrinsèque à intégrer 
et à uniformiser, le nouveau complexe 
financier a ceci de paradoxal qu’il rapproche 
le client des services offerts par le réseau des 

caisses, tout en éloignant le membre et ses 
représentants des lieux réels d’exercice du 
pouvoir au sein de l’association coopérative. 
La levée des cloisons territoriales favorise 
ainsi l’élimination des intermédiaires entre 
la caisse et ses membres : les élus bénévoles, 
les directeurs et maintenant les employés. 
Grâce au développement des procédés de 
circulation et de traitement de l’informa-
tion, le complexe technobureau cratique 
peut entretenir des liens directs avec le 
client : par le système intégré des caisses, le 
caissier automatique, le téléphone, l’ordina-
teur personnel, etc. 

La conséquence logique de cette nou-
velle redéfinition des rapports entre la caisse 
et le milieu local a été l’érosion des struc-
tures de décision locales. Après l’abolition 
des conseils de surveillance (qui, à l’origine, 
devaient jouer un rôle de chien de garde des 
membres entre la tenue des assemblées 
générales), voilà que les commissions de 
crédit (chargées de l’approbation des prêts) 
viennent de connaître le même sort… Dans 
la tourmente des bouleversements internes 
des trente dernières années, tout se passe 
comme si les structures de décision locales, 
après avoir été progressivement vidées de 
leur substance, en venaient à entretenir des 
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Notes

essor et déclin d’une formule 
d’organisation économique : 
la coopération et la mutualité

paroissiales

1. Comme l’a bien relevé N. Séguin dans son étude
consacrée à Hébertville, « c’est [le] pouvoir exercé à
partir du village qui fournit à la paroisse son principe
unificateur ». (Séguin, 1977 : 184.)

2. Il faut toutefois relativiser cette centralité du village en
ce qui a trait aux relations entre la paroisse et le mar-
ché élargi. Au xixe siècle, en effet, les rapports entre
l’agriculteur des rangs et le marché n’étaient pas tou-
jours médiatisés par le village. Dans Joliette, par
exemple, plusieurs producteurs transportaient eux-
mêmes leurs produits vers les petits ports (qui sont
des villages, bien sûr, comme Lanoraie et Berthier)
mais sans transiter par leur propre village. À ce sujet,
voir par exemple : Fédération de l’Union des produc-
teurs agricoles de Lanaudière, 1974.

3. Douville et Casanova, 1964 : 197.

4. On trouve de telles références dans le roman de la
terre. Parmi les plus évocateurs, signalons : Philippe
Aubert de Gaspé, Les anciens Canadiens (1864) ;
Louis Hémon, Maria Chapdelaine (1914) ; Ringuet,
Trente arpents (1938).

5. Gaston Deschênes attribue à cette société le titre de
« plus ancienne coopérative connue en terre québé-
coise ». Ses règlements précisent que la répartition
des dépenses et des prises s’effectuera proportionnel-
lement à la « devanture » de la terre de chacun des
associés ; par contre, on n’y traite pas des délibéra-
tions (Deschênes, 1976 : 540).

6. Séguin, 1977 : 95.

7. Hamelin et Roby,1971 : 171.

8. Selon le nombre d’occupants agricoles pour les terres
de plus de dix acres.

9. Annuaire du Québec.

10. Létourneau, 1950 : 157.

11. Hamelin et Roby, 1971 : 190-191.

12. Deschênes, 1976 : 545.

13. Documents de la session [Inspector of Insurance for
the Province of Quebec], The Report of the Inspector
of Insurance for the Province of Quebec,1884.

14. Parce que plusieurs sociétés de secours mutuels
étaient réservées à des corps de métiers, elles ont été
souvent confondues avec les organisations syndicales
ou professionnelles (Deschênes, 1976 : 547). Elles ont
aussi été assimilées aux organismes de charité qui
valorisaient non pas l’idée de prévoyance, mais celle
du devoir d’assistance des plus riches envers les plus
pauvres.

15. Bradbury, 1995 : 248-249.

16. Dans la ville de Québec et de sa région immédiate,
par exemple, sept Unions Saint-Joseph cœxistent
dans la seconde moitié du xixe siècle.

17. D’après de travail réalisé par Diane Saint-Pierre, les
mutuelles des régions trifuvienne et montréalaise
étaient plus près des milieux francophones nationa-
listes et républicains, tandis que les autres étaient
contrôlées par les milieux anglophones descendants
des Loyalistes et des premiers arrivants des îles britan-
niques. Dans toutes ces mutuelles, les marchands, les
politiciens, les spéculateurs fonciers et les gros cultiva-
teurs jouent un rôle de premier plan. À ce sujet :
D. Saint-Pierre, 1997 : 17-42.

18. Parizeau, 1961 : 47-49.

19. D. Saint-Pierre, 1997 : 61-65.

20. Annuaire du Québec, 1915.

21. Caux, 1994 : 67-120.

22. Ibid.

23. À ce sujet : Hamelin et Roby, 1971 : 336-338.

24. Morneau, 1998 : 237-260.

25. Allaire, 1916 : 33.

26. Desjardins, 1950 : 215.

27. Beauchamp, 1979 : 346.

28. En réalité, leur nombre est probablement beaucoup
plus élevé. En effet, dans la présentation des données
sur les sociétés de secours mutuels, les rapports du
Surintendant général ne considèrent que les seuls
organismes dont l’actif est supérieur à 300 $.

29. Allaire, 1916 : 5.

30. La cartographie par localité pour les caisses populaires
pose d’importantes difficultés sur le plan de la repré-
sentation. Elles tiennent pour l’essentiel au poids
grandissant de Montréal et de Québec, au grand
nombre d’établissements en activité (plus de 1 200 en
1960) et aux disparités de croissance du mouvement.
Pour contourner ces difficultés, nous avons dû aban-
donner l’idée d’inclure dans la série de trois cartes sur



les caisses populaires celles qui évoluaient sur les terri-
toires respectifs des Communautés urbaines de 
Montréal et de Québec. En revanche, le lecteur 
pourra apprécier la montée de ces deux aggloméra-
tions urbaines en référant aux graphiques placés dans 
le coin supérieur gauche de chacune des cartes. Dans 
ces graphiques, les caisses regroupées sous le vocable 
« Autres localités urbaines » renvoient à des établisse-
ments situés dans les villes exerçant des fonctions 
régionales (comme Trois-Rivières, Sherbrooke, 
Drummondville, Lévis, etc.). Dans ces localités, 
peuvent cohabiter plusieurs caisses populaires (de 
deux à douze dans certains cas). Dans le groupe des 
caisses que nous avons assimilé aux « Localités semi-
urbaines et rurales », figurent principalement des 
localités rurales, mais aussi de petites agglomérations 
(comme Coaticook, Louiseville, Warwick, etc.) exer-
çant des fonctions de centre en milieu rural. Dans ce 
dernier cas, contrairement à celui des « autres locali-
tés urbaines », les localités sont généralement desser-
vies par une seule caisse populaire. De cette manière, 
la montée de Montréal, l’importance initiale de 
Québec et son déclin, la force d’attraction des villes 
régionales de même que les origines rurales du mou-
vement ressortent plus nettement.

31. À ce sujet : Rudin, 1990 : 77-96 ; Poulin, 1994 : 111-
129 ; Rousseau et Levasseur, 1995 : 106-125.

32. Avec, en plus, la volonté très nette du ministère de ne
transiger avec les agriculteurs que par l’entremise
d’une seule organisation. De façon générale, plu-
sieurs agronomes auront tendance à privilégier l’UCC
au détriment des cercles agricoles dans la lutte qui
s’engage alors pour déterminer qui représentera les
agriculteurs. Cette attitude des agronomes pourrait
s’expliquer par le fait qu’eux-mêmes sont en train de
faire leur niche au sein de l’appareil d’État. Favoriser
les cercles de l’UCC pouvait sembler un bon moyen
pour les agronomes d’affirmer leur compétence et,
par conséquence, de définir leur champ de pouvoir
dans un milieu hors du domaine politique partisan.
Ces informations ressortent des résultats préliminaires
d’une thèse de doctorat en cours sur les relations
entre l’UCC, l’Église et l’État dans le cadre de la
modernisation de l’agriculture (Guy Boisclair, études
québécoises, Université du Québec à Trois-Rivières).

33. Cité par J. Saint-Pierre, 1997 : 72.

34. Outre cette aide gouvernementale, un autre coup de
barre important vient conforter la position de la
Fédérée en 1938 : il s’agit de l’atténuation des ten-
sions qui l’opposaient à l’UCC. Depuis la fin des
années vingt, en effet, l’UCC avait mis sur pied sa
propre coopérative centrale « Le Comptoir coopératif
de l’UCC », véritable compétiteur de la Fédérée. En
1938, l’actif du Comptoir est absorbé par la Fédérée.
Cette division a pu retarder, dans certaines paroisses,
le développement de coopératives, les cultivateurs
étant divisés sur le choix de l’affiliation. À ce sujet,
voir : Kesteman en coll. avec Guy Boisclair et Jean-
Marc Kirouac, 1984 : 133-134.

35. Cité par Poulin, 1994 : 183. Cette lettre pastorale fut
largement diffusée, commentée, étudiée par les
cercles de l’UCC. Elle fut le thème des équipes
d’études dans les années 38 à 42 et on la considérait
toujours comme une sorte de « bible » en 1950.

36. Beauchamp, 1988 : 272-274.

37. Après la guerre, les coopératives locales de mise en
marché, soit les plus nombreuses, sont aux prises avec
le problème de la fixation des prix. Dans une agricul-
ture marchande diversifiée, la coopérative paroissiale
pouvait relativement bien se tirer d’affaires et repré-
senter pour l’agriculteur un moyen efficace pour
vendre ses produits même si elle exerçait peu de
contrôle sur les prix. Mais à mesure que l’agriculture
se spécialise, ce contrôle devient de plus en plus cru-
cial pour les producteurs. On voit donc apparaître, dès
le début des années 1940, l’idée de la convention
collective qui, avec les futurs plans conjoints, se
posera comme solution de rechange aux coopératives
de vente. Les travaux de la Commission Héon, amor-
cés en 1952, déboucheront quatre ans plus tard sur la
création des plans conjoints et sur de nouvelles
sources d’affrontements entre l’UCC et la Fédérée.

38. Les chiffres relatifs aux adhérents de la Fédération
incluent les mutuelles de comté. Ils sont tirés de Diane
Saint-Pierre, 1997 : 129.

39. À ce sujet : Kesteman en coll. avec Guy Boisclair et
Jean-Marc Kirouac, 1984 : 137-139 ; D. Saint-Pierre,
1997 : 131-165.

40. On consultera : Deschênes, 1997 : 49-55. Par ailleurs,
on peut se reporter pour s’en convaincre au bilan cri-
tique que Desjardins dresse de ces expériences dans
son mémoire consacré à l’agriculture : Desjardins,
1950 : 131-228.

41. « Desjardins aux évêques de la province. Brouillon
d’une lettre collective préparée en 1905 » (cité par
Poulin, 1990 : 244).

42. Desjardins, 1912 (nous soulignons).

43. Abbé J.-R. Trudel, dans : Rapport du Comité perma-
nent de l’agriculture, de l’immigration et de la coloni-
sation sur l’opportunité de créer un crédit agricole,
Québec, 14 décembre 1922 : 51.

44. À ce sujet : R. Rudin, 1990 ; Poirier, 1991.

45. La définition de ce qui distingue les banques en activité
au Québec est une question difficile. Les expressions
« banques francophones » et « banques anglo-
phones », couramment employées dans l’historiogra-
phie, sont problématiques : elles traduisent une vision
« ethnicisante » de l’économie. À cette distinction
fondée essentiellement sur la base du critère linguis-
tique, nous préférons celle de « banques cana-
diennes » et « banques québécoises ». Dans la série de
cartes ainsi que dans le texte consacré aux réseaux
bancaires montréalais, cette distinction a été établie à
partir de deux critères. Le premier est celui des bases
d’accumulation que nous avons cernées en retenant



comme principal indicateur la localisation des réseaux 
d’agences et de sous-agences. Le second critère que 
nous avons retenu est la composition de leur actionna-
riat : les patronymes des actionnaires, leurs lieux de 
résidence et la valeur de leur investissement ont servi 
d’indicateur. Les Annuaires du Canada et les Listes 
d’actionnaires (Archives nationales du Canada) ont été 
mis à contribution. Au terme de ce travail de défini-
tion, deux sous-ensembles distincts ressortent très 
nettement. Dans le premier, formé de banques à 
charte desservant le grand marché pan-canadien sont 
assimilés les établisse ments suivants : Banque de 
Montréal, Banque de Nouvelle-Écosse, Banque 
Dominion et Banque de Toronto (Toronto-Dominion 
en 1955), Banque Impériale et Banque canadienne de 
Com mer ce (Ca nadienne Impériale de Commerce en 
1961) et Banque Royale. Le second sous-groupe, 
composé d’établissements desservant essentiellement 
le marché québécois, comprend la Banque 
Canadienne Nationale et la Banque Provin ciale aux-
quelles nous avons assimilé la Banque d’épargne de la 
Cité et du District de Montréal. L’analyse de la struc-
ture de l’actionnariat des banques, on peut s’y 
attendre, recoupe très nettement leurs bases d’accu-
mulation : la proportion du capital-actions détenu par 
les francophones variant entre 75 % et 90 % dans les 
banques québécoises puis entre 1 % et 5 % dans les 
banques canadiennes. Seule la Banque d’épargne de 
la Cité et du District de Montréal apparaît plus mixte 
de ce point de vue.
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